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 LA FOURNITURE, L’INSTALLATION ET L’EXPLOITATION TEC HNIQUE ET 

COMMERCIALE DE KITS SOLAIRES DANS  6 COMMUNES  L’AS SABA ET DU HODH 
EL GHARBI 

 
1. Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a créé par la loi 2001-06, l’Agence de 
Promotion de l’Accès Universel aux Services Régulés (APAUS) en vue de mettre en œuvre une 
stratégie dite « d’accès universel » permettant une généralisation progressive des services 
essentiels au développement économique et au bien-être social, notamment les services d’eau, 
d’électricité et des télécommunications, à travers le développement d’un partenariat public privé 
(PPP) pour la mise à niveau d’Infrastructures relatives à ces services ainsi que leur délégation. 
Par cette loi, le Gouvernement affecte à l’APAUS des ressources du Fonds d’Accès Universel aux 
Services de Base (FAUSB) destiné à financer la mise en œuvre de la stratégie nationale d’accès 
universel.  
 
2. Dans le cadre de l’exécution de son programme d’activité 2008 et de l’élargissement de la 
concession pilote, l’Agence d’Accès Universel compte utiliser une partie des ressources de ce fonds 
pour apporter une compensation à un opérateur privé pour l’électrification rurale décentralisée via la 
fourniture, l’installation, l’exploitation technique et commerciale d’une concession de mille kits 
Solaires de types 50 Wc et de 20 Wc dans des localités de six  communes de l’Assaba et du Hodh 
El Gharbi, avec une  option éventuelle de kits supplémentaires. 
 
3. A cet effet, elle lance un Appel d’Offres en un lot pour la fourniture, l’installation, l’entretien et la 
commercialisation de kits solaires individuels, pendant la durée de la convention, dans les localités 
(voir DAO, pour la liste exhaustive) des communes suivantes :  Aghorat  et El Melgue  (Assaba ), 
Radhi , Gueet  Teidouma , Essava  et Devaa (Hodh El Gharbi) 
 
4. Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de chances aux entreprises  qualifiées pour ce genre 
d’activités et en règle par rapport à la législation en Mauritanie. 
 
5. Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement ou acheté, au siége de l’Agence, à 
partir du Mercredi 31 décembre 2008 à 10h00 contre le versement d’un montant non remboursable 
de 20 000 ouguiya par chèque bancaire certifié au nom de l’APAUS. 
 
 
 
 
 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES   
(ADO N°  26 du 24 décembre 2008) 

Relatif à 
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6. Les offres doivent parvenir au plus tard le lundi 26 janvier 2009 à 12 heures TU à l’adresse 

suivante :  

Monsieur le Directeur Général 

de l’Agence de Promotion de l’Accès Universel aux S ervices 
BP 5566 - 64, rue 23-002, Ksar – Nouakchott. 

 
7. Chaque offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant de 1 million 
d’ouguiyas. 
 
8. Les Offres seront ouvertes en séance publique, en présence des représentants des 
soumissionnaires qui souhaitent y assister à la salle de réunion du siège de l’Agence à Nouakchott 
le lundi 26 janvier 2009 à 12 heures 15 minutes TU. 
 
NB. L’Agence n’est pas tenue de donner suite au présent avis d’appel d’offres. 
 
 

Le Directeur Général 
 

Dr Mohamed Ould Dié 
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I. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
A-  GENERALITES 

 
1- Portée de l’Offre 
L’agence de promotion de l’accès universel aux services régulés compte confier à une 
entreprise spécialisée (l’opérateur), dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie 
d’accès universel et de l’élargissement du périmètre de la concession pilote dans la zone: 
 

A. la fourniture, l’installation, l’exploitation technique et 
commerciale de Kits Solaires de type 20 Wc et de type 50 
Wc1 ciblant une population de 60206 personnes dans les 
communes suivantes : 

 
Au Hodh El Gharbi  : 
 

Wilaya du HEG  

Moughataa Commune Liste indicative des localités ciblées  Population 
2006 

Tamchekett 

Radhi  

Radhi, Barbara 1 & 2, Bougherda, Dkhailett Ehel 
Khouwar, Eguerj El Kheir, Eguerj Haita El 

Beyedh, El Kettane El Mouna, Elwasta El Wasta 
Ehel, Vall Eyyer, Galb El Hawliye, Ghligue El 

Ghedhef, Neichane, N’tourje Reyoug, Baghdad, 
Reyoug 1 & 2, R’khaimiya, Essayade, Sbagha, 

Tichouten, Yewli Zouleikha, El Wasta, Zouleikha 
1 & 2 

7 566 

Gueet 
Teidoume   

Gueet Teidouma, Anzay, Barguetenni 1 & 2, 
Nezaha, Bou Nessea, Eghveira, Eguenata, Eguerj 
Lehjar, Grayer Lemhar, Gueet Lebgar, Iguerjane, 
Jhaviya, Legleitatt, Legrayer, Legrayer Baghdad, 
Legraiva, Lebile, Emghamgha, Mreimide 2, Oum 

Lemhar, Toueimratt   

7 464 

Essava 

Agnatir, Agweinitt, El Argoub, A gweinitt El 
Wassea,  Agweinitt Lebyadh, Agweinitt Ezira, 
Ajeilil, Arweiji Awjij, Baghdad, Ehel Abdouh, 

Beissive, Dakhlett Ehel Oumar Cheikh,  Dakhlett 
El Moubareck, Dakhlett Wel Dah Djoube, 
Dkhailatt Edebaye Taibett, Eguemoun, El 

Atchane, El Marvegue, El Medroum, El Met 
Guenziya, Galala, Gueben Wamer, Gueben 

Wamer, Guellab Guerjane, Kneikissa Leaweinatt, 
Lemtaibla Mara Medalla, Oum L’Gah, Ridha, 
Toueimirett, Segui Taibete, Tegwe Tenim, 

Jenkagh Ha, Toueijiritt, Yeajeb 

10 448 

Tintane Dev-A   

Dev-A, Ain Selam e, Aleg S’beikha, Arafat, 
Baghdad, Baghdad Ehel Segal, Beijouj Ehel 
Sid’Brahim, Benmoure, Bouvkeirine, Dakhlet 
S’Der, Erdebaye, Ameire Edebaye, Leabeid, 

Edebaye Levreie, Eguenni El Oulya, Ehel 
Bechirou, Ehel Bek, Ehel N’Beigue, El Bouchra, 
El Melgue, El Guevla El Mebreck, El Medine El 
Mounewara,  El Mouzdelive, Grav Eljeimame, 
Ibenghane, Jeimamet Ehel Emhi, Louweisaa, 

Meden Mohamed Mahmoud Ould Saleh, Meden 
Sidi Ould Brahim, Medinetou El Baghiye, N’Drein, 

Nejah Ould Souvi Ould Souvi Ivelane, Oum 
Amgheirif, Riyadh, Tembedgha El Guebliye, 

8 446 

                                                 
1 Idem 1. 
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Tembedgha, Telliye, Tijikje, V’Reie Ehel Taleb 
Ethmane, Z’Raviya, El Guebliye, Zraviye Teliye 

Total Hodh El Gharbi  Radhi, Gueet Teidoume, Es -Sava, Dev-A 33 924 
 
En Assaba  : 
 

Wilaya de l’Assaba  

Moughataa  Commune Liste indicative des localités ciblées  Population 
2006 

Kiffa 

Aghorat 

Aghorat, Effam Lekhdheirat, Ain Errahma, 
Amrejel, Bellewar, Bou Gueara, Bou Ghadoum, 

Chiva, Dakhlet Demba, Dar El Avia, Edemb 
Chereb Eguinni, Ras Elvil, Ehel Sidi Ould Taleb El 

Gane, El Vadhy G’Vavet, Eguerjme, Hassi 
Erreghoua, Jimme Lekhreiza, Magtae S’Veire, 

M’Bane, M’Beighir, Wedane, Oum Elgoura, Oum 
Elkhez 1, 2 & 3, Oum Lebear, Oum-Nour, Rachid, 
R’Kabe Toueimiret, Ben Amer, Varee, Tijaniya, 

Vreikika 

14 821 

Emelgue 

Elmelgue, Ain Ehel H’Ni ni, Aroueiji, Baghdad, 
Elbasra, Bouderae, Chrawitt, Chtib, Dar Nejah, Dar 

Selame, Disaghe Feirenni, Gayd, Ghlig 
Sid’Ahmed, Gourmel Telaba, Guiguih G’Vvave, 
H’Meide Jedde, J’Reif Lekoueiz, Leghdeimiye, 

Lembeidie, Lemeileh, Lemseirta, M’Beidie 
Oudjbeibaye, Levcheiche, Elmebrouk, Mechroue 
Elvath Elmejb, Mekanet, Neiznaze, Oum Elkerean 

Talh, Varkake, Venthiely 1 & 2, Warti Edherae, 
Zoueire, Lemeisakh Wel Kony 

11 461 

Total Assaba  Aghorat, Elmelgue  26 282 
 
 

B. la prise en charge de l’exploitation technique et 
commerciale des 326 kits de la concession pilote voisine, 
déjà installés dans les localités de l’Assaba suivantes : 

 
 

Localités  Kits de 40 ou 
50 Wc 

Kits de 20 
Wc 

Kits 
communautaires  

Total  

Oum Lemhar  19 79  98 

Legrayve    2 2 

Bougara  8 19 1 28 

Belleware  33 48 2 83 

Chivaé 1 et 2  21 42 1 64 

Oum El Ghoura  3 12  15 

Raas El Vil  9 12  21 

Aghorat   3  3 

Effamé Lekhzeirat  7 4  11 

Errachid    1 1 

Total  100 219 7 326 

 
 

Cette mission inclut :  
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(i) l’entretien des équipements existants 
(ii) la collecte des redevances auprès des usagers, pour la durée restante de la 

convention initiale signée par les usagers. 
 
2. Origine des fonds 
 
Le financement du projet sera assuré par : 

- L’Agence d’Accès Universel, 
- les Usagers (les bénéficiaires), 
- L’Opérateur privé. 

 
 
3. Désignation des travaux 
 
L’opérateur sélectionné : 
 

a. financera, installera et assurera la maintenance de kits solaires individuels de 
types 20 Wc et 50 Wc, d’une part, et collectera les redevances auprès des usagers 
pendant la durée de la convention (3 ans), d’autre part. 
 
De plus, il fournira, installera et assurera la maintenance de kits solaires communautaires 
de 20 – à -200 Wc sur demande de l’agence qui prendra en charge le coût intégralement. 
 
Les spécifications techniques de ces kits sont détaillées dans l’Annexe 1 de la 
convention. 
 
 b. prendra en charge de l’exploitation technique et commerciale des  326 kits de la 
concession pilote voisine qui des localités précitées dans le tableau (B).  
(iv)Cette mission inclut : (i) leur entretien et (ii) la collecte des redevances auprès des 
usagers pour la durée restante du leasing initial  
 
 
 
Nota Bene :   
 
Une visite des lieux est vivement recommandée aux soumissionnaires  potentiels afin de 
prendre en compte les difficultés liées au terrain et l’état des lieux des équipements 
existants. 
 
B – DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE L’APPEL D’OFFRES 

 
1- Soumissionnaires admis à concourir 
Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises qualifiées 
pour ce genre d’activités, et en règle avec les textes et règlements en vigueur en 
Mauritanie.  
L’Agence se réserve toutefois, le droit d’exclure les entreprises dont la défaillance a été 
établie dans le cadre de l’exécution de marchés antérieurs. 
 
 
2- Qualification des soumissionnaires 
2.1 Les entreprises doivent faire la preuve de leur capacité à satisfaire aux clauses et 
obligations du dossier en question ; à cette fin leur offre doit fournir les informations 
exigées dans les documents suivants : 
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Au niveau administratif : 
a- une fiche de renseignements sur le soumissionnaire, (ou le groupement 

d’entreprises), notamment en ce qui concerne son statut juridique et ses 
capacités financières (ou de chaque entreprise du groupement) ; 

 
Au niveau  technique : 
b- une liste de références portant sur des réalisations en tant qu’entreprise 

principale de travaux d’installation de systèmes solaires de même nature et 
le volume de chaque type de travaux effectués au cours de chacune des 
trois dernières années et des informations détaillées sur les travaux en 
cours et les engagements contractuels ; clients qui peuvent être contactés. 
Ces références et informations doivent être accompagnées des attestations 
ou des certificats de bonne fin correspondant fournis par les maîtres  
d’ouvrage ; 

c- une attestation d’engagement  du constructeur/ ������������	
�	�����
���	����	

�����	����	
����
�	�	
��	����	
�	
�����������  	

 
c- une note descriptive de l’organisation et de la démarche technique et 

commerciale pour satisfaire aux obligations de la convention (ces pièces 
doivent être datées et signées ) ; 

 
d- les principaux éléments du matériel de travaux envisagés pour l’exécution 

de la  convention ; 
 
e- les qualifications (CV du personnel clé signés par les titulaires et le ttres 

d’engagement ) et l’expérience des principaux responsables et techniciens. 
 

Au niveau financier : 
f- la preuve de la disponibilité d’un fonds de roulement approprié pour ce 

marché, par exemple, la preuve de l’accès à une ligne de crédit d’au moins 
30 000 000 UM ; 

 
g- les chiffres d’affaires annuels exprimés en volume total des travaux réalisés 

au cours de chacune des trois dernières années. 
 

La fourniture de toutes les pièces ci-dessus énumérées est obligatoire. 
 

L’Agence se réserve le droit de demander au soumissionnaire ayant présenté 
l’offre évaluée la meilleure, de fournir toutes les pièces justificatives 
complémentaires indiquées dans les données du présent appel d’offres. 
 
En cas de groupement : 
Les offres présentées par un groupement de deux ou plusieurs entreprises 
doivent remplir les conditions suivantes : 

 
- l’offre doit présenter tous les renseignements précisés à la Clause 2.1 ci-

dessus pour chaque membre du groupement d’entreprises ; 
 

- l’offre sera signée de manière à engager tous les membres du groupement ; 
 

- l’un des membres sera nommé responsable du groupement ; cette nomination 
sera attestée par la présentation d’une procuration notariée signée par les 
signataires dûment habilités de chacun des membres du groupement ; 
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- l’offre comprendra un accord provisoire de groupement d’entreprises qui 
établira notamment que tous ses membres seront responsables conjointement 
et solidairement pour l’exécution de la convention ; que le membre 
responsable sera autorisé à assumer les responsabilités et à recevoir des 
instructions pour le compte et au nom de chacun des membres et de tous ; 
que l’ensemble de l’exécution de la convention, y compris les paiements, lui 
sera exclusivement confié. Au cas où le groupement est déclaré adjudicataire, 
ses membres doivent fournir un acte légalisé (notarié) confirmant leur 
groupement. 

 
 

 
3- Coût de l’Appel d’Offres 
Tous les coûts engagés par le soumissionnaire pour la préparation de son offre sont 
intégralement à sa charge. 

 
4- Constitution du dossier d’Appel d’Offres 
Le dossier d’appel d’offres comprend les documents précisés ci-dessous et les additifs 
publiés conformément à la Clause 16 ci-après : 

 
1 L’avis d’appel d’offres ; 
2 Les présentes Instructions aux soumissionnaires ; 
3 Le projet de convention de délégation et ses annexes : 

- les spécifications techniques des kits solaires (annexe 1), 
- le projet de contrat d’entretien et de maintenance (annexe 2), 

pour les 2 volets du marché (nouvelles localités et localités de la 
concession pilote) 

4         -    la grille tarifaire et la qualité de service (annexe 3), pour le volet       
du marché relatif à la fourniture et l’installation de kits. Les formulaires 
financiers : 

- frais de fourniture et d’installations, 
- frais d’entretien et de gestion, 
-  frais relatifs aux prestations liées à l’entretien et la collecte des 

redevances de la concession pilote (anciens kits)  
- montants compensatoires proposés par kit installé du volet A 

relatif aux nouvelles localités. 
 
Les entreprises doivent vérifier que tous les documents mentionnés se trouvent 
effectivement dans le dossier d’appel d’offres.  
 
Le soumissionnaire est réputé avoir pris connaissance de tous les documents du dossier 
d’appel d’offres. 

 
5- Eclaircissements apportés aux Documents d’Appel d’Offres 
Les entreprises peuvent demander tout éclaircissement à l’agence une semaine avant la 
date limite pour le dépôt des offres. Ces demandes sont exclusivement faites par écrit et 
les réponses seront envoyées à l’ensemble des soumissionnaires. 

 
C- PREPARATION DES OFFRES 

 
6- Langage de l’Offre 
La langue française est celle retenue pour l’établissement des offres. 

 
7-  Garantie de soumission 
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7.1 Le soumissionnaire joindra à son offre, une garantie de soumission conformément au 
modèle joint en annexe d’un montant de 1 million d’ouguiya (1 000 000 UM). 
 
7.2 La garantie de soumission restera valide pendant 30 jours après la date limite de 
validité des offres.  
 
7.3 Les garanties de soumission des soumissionnaires qui n’ont pas été retenus seront 
renvoyées dans un délai maximum de 30 jours après notification du marché. 
 
7.4  La garantie de soumission de l’attributaire du marché sera libérée lorsque le 
soumissionnaire aura signé la lettre d’Acceptation et constitué la garantie requise. 
 
7.5 La garantie de soumission sera saisie si : 

- le soumissionnaire retire son offre au cours du délai de validité des                                                        
offres, 

- le soumissionnaire n’accepte pas la correction de son prix de l’offre 
conformément à la Clause 17 ci-après ou si ; 

- l’attributaire du marché, dans le délai prescrit : 
- ne signe pas le marché ; 
- ne fournit pas la garantie d’exécution requise. 

 
8-  Documents composant l’Offre 

L’offre doit obligatoirement comprendre les pièces et les documents suivants : 
a- La convention et ses annexes dûment remplis, paraphés et signés.  
b- Les formulaires financiers dûment remplis et signés. 
c- Le formulaire de renseignement sur la  qualification (voir Clause 2.1). 
d- La garantie de soumission d’un montant de 1 million d’ouguiya 

(1 000 000 UM). 
e- Une note descriptive de l’organisation et de la démarche technique et 

commerciale pour satisfaire aux obligations de la convention et toutes les 
pièces citées au point 2 (Qualifications des soumissionnaires). 

 
9-  Durée de validité des offres 

Les offres restent valides et les entreprises restent engagées par leurs offres 
pendant la durée de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception 
des offres. 
 

D- REMISE DES OFFRES 

 
10-    Présentation des offres  

10.1  Par le fait d’avoir soumissionné, le soumissionnaire est réputé être au courant 
des conditions et difficultés liées aux prestations demandées.  

 
10.2 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de 

l’offre décrits à la Clause 8 des IS, en un volume contenant la soumission, 
portant clairement l’indication « ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire 
soumettra quatre (4) copies de son offre, portant l’indication « COPIES ». En 
cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi. 

 
 

10.3 L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits 
à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également 
acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à 
signer au nom du Soumissionnaire. Toutes les pages de l’offre comprenant 
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des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les 
signataires de l’offre. 

 
 10.4 Les offres seront présentées dans une enveloppe unique (extérieure) 

contenant trois sous enveloppes où seront respectivement placées :  
 

- Enveloppe n°1  : l’offre technique composée des documents requis pour 
justifier la capacité juridique, la qualification technique et l’aptitude financière. 
Cette enveloppe, bien scellée, devra  porter la mention « offre technique ». 

 
- Enveloppe n°2  : l’offre financière comprenant les formulaires financiers 

dûment remplis et signés de l’annexe 3. Les montants seront donnés en TTC. 
Cette enveloppe, bien scellée, devra  porter la mention « offre financière ». 
 Cette offre fera état, en TTC, des montants compensatoires par kit installé 
de types 20 Wc et 50 Wc, accompagnée d’une offre séparée pour les kits 
solaires communautaires de 200 Wc. 

 
 
- Enveloppe n°3  : En prévision de l’adoption éventuelle d’un régime fiscal de 

l’APAUS plus favorable, le soumissionnaire établira l’offre fiscale qui 
présentera le montant des droits et taxe applicables liés aux travaux précisés 
dans le cadre de ce marché. Cette enveloppe, bien scellée, devra  porter la 
mention « offre fiscale ».  

 
 
11-   Cachetage et marquage des offres  

11.1 Le soumissionnaire devra cacheter l’original et les copies de l’offre dans la même 
enveloppe. 

 
11.2 L’enveloppe devra : 

 
(a) être adressées à l’Agence, à l’adresse ci-après :  
 
Agence de promotion de l’accès universel aux servic es régules, sis n° 
64, rue 23-002, Ksar, Nouakchott, BP5566. 
 
(b) porter le nom et le numéro d’identification de l’appel d’offres ; et 
 
(c) porter la mention « Ne pas ouvrir avant [le jour et l’heure fixés pour 
l’ouverture des plis] », comme spécifié dans les IS. 

 
11.3 En plus de l’identification exigée à la Clause 11.2 ci-dessus, les enveloppes 

intérieures doivent porter le nom et l’adresse du soumissionnaire pour que 
l’offre puisse lui être renvoyée cachetée au cas où elle serait déclarée  « hors 
délai » et pour satisfaire les dispositions de la Clause 14 des IS. 

 
11.4 Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme indiqué ci-

dessus, l’Agence n’est en aucun cas tenue responsable si l’offre est égarée 
ou si elle est ouverte prématurément. Si l’enveloppe extérieure porte l’identité 
du Soumissionnaire, l’Agence ne pourra garantir que l’offre a été remise 
anonymement, mais l’offre ne sera pas rejetée pour autant. 

 
12-    Date limite de remise des offres 

12.1 L’Agence doit recevoir les offres à l’adresse spécifiée ci-dessus, au plus tard le  lundi 26 
Janvier 2009  2008 à 12 heures TU. 
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12.2  Toute offre reçue par l’Agence après la date et l’heure limites sera retournée au 
soumissionnaire sans avoir été ouverte. 
 
12.3 Aucune offre ne peut être modifiée après la date limite fixée pour la remise des offres. 

 
13-  Retrait de l’Offre 

Le retrait d’une offre entre la date limite fixée pour la remise des offres et 
l’expiration du délai de validité des offres indiqué dans la Clause 12 des IS peut 
entraîner la saisie de la garantie de soumission, conformément aux dispositions 
de la Clause 7 des IS (garantie de soumission). 

. 
14-  Conditions de retrait des offres 

14.1 Tout soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre avant la date limite de 
dépôt des offres à condition qu’avis écrit de cette modification ou de ce retrait 
parvienne au maître d’ouvrage avant cette date limite. 
 
14.2 L’avis de modification ou de retrait émanant du soumissionnaire est établi, 
scellé, marqué et envoyé conformément aux dispositions de la Clause 11. Un avis 
de retrait peut également être remis personnellement ou envoyé par télex, 
télégramme ou télécopie mais il doit être suivi d’une confirmation écrite, dont la 
date et l’heure apposées par la poste sur le timbre ne doivent pas être 
postérieures à la date limite de remise des soumissions. Les retraits sont 
inconditionnels et mettent fin à toute participation à l’appel d’offres. 

 
E- OUVERTURE DES PLIS – EVALUATION DES OFFRES 

 
E- OUVERTURE DES PLIS – EVALUATION DES OFFRES 
 
 
15-   Ouverture des plis 

15.1 L’ouverture des plis aura lieu, en séance publique, à la date et heure et au lieu 
indiqués dans l’avis d’appel d’offres. Les représentants des soumissionnaires 
présents signeront une feuille de présence. 

 
Les offres techniques seront d’abord ouvertes au lieu, à la date et à l’heure indiqués dans 
l’Avis d’Appel d’Offres et seront ensuite évaluées  
Seules les offres financières des soumissionnaires dont les offres techniques auront été 
jugées qualifiées seront ouvertes. 
 

 
15.2 Les enveloppes marquées « RETRAIT » seront ouvertes et lues en premier.  
Les offres qui ont fait l’objet d’une notification acceptable de retrait conformément à 
la Clause 14 des IS ne sont pas ouvertes. 

 
15.3 Lors de l’ouverture des plis, 
La Commission des Marchés de l’Agence annoncera à haute voix, les noms des 
soumissionnaires, et les pièces constitutives de leur offre technique. La commission 
procédera ensuite à huis clos à l’évaluation des offres techniques, en application 
des critères contenus dans le DAO. A l’issue de l’évaluation technique, la 
Commission arrête la liste des soumissionnaires qualifiés qui seront convoqués pour 
l’ouverture de leurs offres financières. 
L’Agence établira le procès-verbal de l’ouverture des plis, qui comporte notamment 
les informations communiquées aux soumissionnaires présents. 
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Aucune offre ne sera rejetée à l’ouverture des plis, exceptées les offres reçues hors 
délai, conformément à la Clause 12.2 des IS. 

 
Les offres qui n’ont pas été ouvertes seront renvoyées à leur propriétaire.  

 
15.4. Ouverture et évaluation des offres financières et fiscales 

 
L’ouverture des offres financières et des offres fiscales aura lieu en séance 
publique de la Commission en présence des représentants des soumissionnaires 
concernés, désireux d’y assister. 

 
Au cours de la séance,  seront lues à haute voix les noms des soumissionnaires, les 
montants de leurs offres et de leurs cautionnements présentés. Les offres financières 
seront ensuite évaluées  par la Commission des Marchés de l’Agence. 

 
 
16-  Eclaircissement à apporter aux offres 

16.1 Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, l’Agence peut, 
si elle le désire, demander par écrit à tout soumissionnaire de donner des 
éclaircissements sur son offre, y compris un sous détail des prix. La demande 
d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par lettre, mais 
aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, 
offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de 
calcul découvertes par l’Agence lors de l’évaluation des soumissions conformément 
aux dispositions des IS. 

 
16.2 Sous réserve des dispositions de la Clause 161 ci-dessus, les soumissionnaires 
ne contacteront pas l’Agence pour des questions ayant trait à leurs offres, entre 
l’ouverture des plis et l’attribution du marché. Si un soumissionnaire souhaite porter 
à l’attention de l’Agence des informations complémentaires, il devra le faire par écrit. 

 
16.3 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les décisions de 
l’Agence relatives à l’évaluation et la comparaison des offres ou l’attribution du 
marché pourra entraîner le rejet de son offre. 

 
17-  Examen des offres et détermination de la confo rmité 

17.1 Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, l’Agence vérifiera que chaque 
offre : (i) a été dûment signée ; et (ii) est conforme pour l’essentiel aux conditions 
fixées dans le Dossier d’Appel d’offres.  

 
17.2 Une offre conforme au Dossier d’Appel d’offres est une offre qui respecte tous 
les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’offres, sans divergence 
ni réserve importante. Une divergence ou réserve est importante si elle : 

 
a) affecte de façon significative l’étendue, la qualité ou la réalisation des 

prestations ; 
b)  limite de façon significative, en contradiction avec les documents d’appel 

d’offres, les droits de l’Agence ou les obligations du soumissionnaire au titre 
de la convention ; ou  

c) est telle que sa rectification affecterait injustement la compétitivité des autres 
entreprises qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au dossier 
d’appel d’offres. L’Agence déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel 
aux dispositions du Dossier d’Appel d’offres en se basant sur son contenu.  
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17.3  Si une soumission n’est pas conforme, elle sera rejetée par l’Agence et ne peut 
être par la suite rendue conforme par la correction ou le retrait subséquent de la 
divergence ou réserve qui la rendait non conforme. 

 
18-  Confidentialité de la procédure 

Aucun soumissionnaire n’entrera en contact avec l’Agence sur aucun sujet 
concernant son offre entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le marché 
sera attribué. Toute tentative effectuée par un soumissionnaire pour influencer 
l’Agence ou dans l’examen des offres ou la décision d’attribution peut entraîner le 
rejet de son offre. 
 

19-  Evaluation et comparaison des offres 
22.1  L’Agence n’évaluera et ne comparera que les offres qui ont été reconnues 
conformes pour l’essentiel selon les dispositions de la Clause  17 des IS.  

 
En évaluant les offres, l’Agence veillera pour chaque offre au respect des dispositions 
de la convention et de ses annexes. 

 
22.2 L’Agence se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, 
divergence, réserve ou offre variante. Les modifications, les divergences et les offres 
variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du dossier d’appel d’offres, 
et qui entraînent des avantages qui ne sont pas sollicités par l’Agence, ne seront pas 
pris en considération lors de l’évaluation des offres. 

 
 
F- L’ADJUDICATION 
 
20-  Attribution du marché 

L’agence attribuera le marché au soumissionnaire dont elle estime l’offre conforme 
pour l’essentiel aux documents d’appel d’offres et qui demande le montant 
compensatoire moyen par kit le plus bas. 
L’offre doit impérativement proposer un montant compensatoire pour chacune, 
séparément des catégories de kits solaires (types 20 Wc et 50 Wc) (volet : 
nouvelles localités) et pour les kits des localités de la concession pilote, le 
pourcentage relatif à la redevance collectée.  

 
21-  Droit de l’agence d’accepter ou de rejeter l’une qu elconque ou l’ensemble des 

offres 
L’Agence se réserve le droit : 

 
a) d’accepter ou de rejeter toute offre ; 

 
b) d’annuler la procédure d’appel d’offres et d’écarter toutes les offres, à 

un moment quelconque avant l’attribution du Marché, sans recours de 
responsabilité quelconque vis-à-vis du ou des soumissionnaires 
concernés et sans être tenu d’informer le ou les soumissionnaires 
affectés des raisons de sa décision. 

 
22-  Notification de l’Attribution du marché 
Avant que n’expire le délai de validité des offres, l’Agence fera tout son possible pour 
notifier par lettre au soumissionnaire retenu qu’il est déclaré adjudicataire provisoire. 
Cette lettre (ci-après dénommée la « Lettre d’Acceptation ») indiquera le montant que 
l’Agence paiera à l’Entrepreneur au titre de la compensation. 

 
23-  Signature de la convention 
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L’Agence enverra à l’attributaire la convention conforme au modèle figurant dans le 
Dossier d’Appel d’Offres. Dans un délai de dix (10) jours suivant la réception, l’attributaire 
signera la convention et la renverra à l’Agence. 
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II. La convention de délégation de service 
d’électrification rurale décentralisée
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La convention de délégation de service 
d’électrification rurale décentralisée 

 
 

Entre l’Agence de Promotion de l’Accès Universel aux Services, représentée par son  
Directeur Général, ……………………………………….., dénommé ci-après  « l’agence » 
 
D’une part 
 
Et 
 
La société ………………………………………..représentée par son Directeur Général 
………………………………………………………, et dénommé ci-après « l’opérateur » 
d’autre part. 
 
Etant entendu que : 
 
Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a créé l’Agence d’Accès 
Universel aux Services Régulés en vue de mettre en œuvre une stratégie dite « d’accès 
universel » permettant une généralisation progressive des services essentiels au 
développement économique et au bien-être social, notamment les services d’eau, 
d’électricité et des télécommunications. 
 
L’Agence réalisera cet objectif par la promotion de la participation du secteur privé dans 
l’investissement pour la fourniture de services d’eau potable, d’électricité et des 
télécommunications. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : Objet  
L’objet de cette convention est de déterminer les conditions dans lesquels l’opérateur : 
 
a. fournira, installera, entretiendra et commercialisera mille (1 000) kits solaires 
individuels de type 20 Wc et 50 Wc2 et des kits solaires communautaires de 20 Wc et 
200 Wc, pendant toute la durée de la présente convention, dans les communes 
suivantes Du Hodh El Gharbi et de l’Assaba : 
- Radhi, 
- Gueet Teidoume, 
- Es-Sava, 
- Dev-A, 
- Aghorat, 
- Elmelgue 
 
b. prendra en charge de l’exploitation technique et commerciale de plus de 326 kits de la 
concession pilote voisine existante dans les localités de l’Assaba suivantes : 
-   Bellaware 
-   Errachide 
-  Bougaara 
-  Echivae 
-  Lagrayve 
-  Oum Lemhar 
-  Oum El Ghoura 
-  Aghorat 
-   Effam Lekhdheyrat 
                                                 
2 Idem 1 



Agence d’accès universel – Dossier d’Appel d’Offres relatif la fourniture, l’installation et l’exploitation 
technique et commerciale de kits solaires 

 
  

- 20 - 

20

Cette mission inclut : (i) l’entretien des kits (ii) la collecte des redevances auprès des 
usagers pour la durée restante de la convention initialement signée par les usagers. 
 

Une option éventuelle de kits supplémentaires serait envisageable. Cette option serait 
levée éventuellement à l’initiative de l’APAUS, moyennant la conclusion d’un avenant, si 
à l’issue de la bonne exécution des 1 000 premiers kits, il s’avérerait opportun et 
possible de mobiliser un nombre probant de clients supplémentaires. Le plafond du 
nombre des kits supplémentaires, ne peut dépasser celui autorisé par le manuel de 
procédure des marchés de l’Agence. Il est à préciser que les kits en option seront 
réalisés dans les mêmes conditions techniques et commerciales que les kits principaux. 

 
 
ARTICLE 2 : Durée  
La durée de la convention est fixée à trois (3)  ans à compter de sa date de signature 
par les deux parties. Il est bien entendu que pour le volet B, relatif aux localités de la 
concession pilote, la durée est limitée à la période restante du leasing initial. 
 
ARTICLE 3 : Obligation de l’opérateur 
 
3.a Généralité 
 
L’opérateur s’engage à fournir et installer l’ensemble des 1000 kits solaires en fonction 
de la demande, dans les communes ciblées par le projet, sur une durée maximale de 24 
mois selon le calendrier minimal suivant : 

• au moins -600 kits dans les 12 mois suivants la signature de la convention ; 
 
• le nombre restant en fonction de la demande dans les 6 mois suivants.  

 
L’opérateur s’engage à assurer la maintenance de Kits solaires individuels des 2 
concessions en contrepartie du paiement :  
- la redevance d’accès (concession 1000 kits),  
- des redevances mensuelles de la nouvelle concession, qu’il recouvrera auprès des 

usagers pendant la durée de la convention 
- du taux appliqué relatif au recouvrement perçu de la concession pilote, 
- de la compensation payée par l’Agence, laquelle prendra en compte 

systématiquement les versements perçus dans le cadre des kits de la concession 
pilote. 

 
 
Pour les usages communautaires (écoles, centres de soin, de culte ou culturel, etc.) 
l’agence indiquera à l’opérateur la taille du système à installer, qui peut excéder la taille 
maximum fixée pour un système individuel. Dans ce cas, l’agence qui prend en charge 
le coût d’investissement de cette installation, indiquera à l’opérateur la taille et le centre 
à équiper.  
 
Les spécifications techniques et les conditions de maintenance des équipements sont 
annexées à la présente convention. 
 
L’opérateur s’engage à respecter la qualité de service consignée dans l’annexe 3. 
 
L’opérateur s’engage à faciliter tous les contrôles et suivis qu’effectuera l’Agence ou 
toute autre structure qu’elle aura mandatée pour cela. 
 
3.b Tarification 
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Les plages du coût d’accès et de la redevance mensuelle que l’opérateur appliquera aux 
usagers, de la nouvelle concession ainsi que le taux appliqué pour la consession pilote 
sont définies en annexe 3. 
 
Toute modification des tarifs est soumise à l’approbation préalable de l’Agence sur la 
base d’un avis motivé. 
 
3.c Qualité du service 
L’opérateur est tenu de satisfaire aux exigences suivantes : 
- une disponibilité de service de 85%. La disponibilité du service est définie comme 

étant (365 jours – le nombre moyen de jours de pannes des kits solaires)/365 jours ; 
- un délai de fourniture à partir de la signature de l’engagement par le client et du 

paiement de la redevance d’accès de moins d’un (01) mois ; 
- un délai moyen de réparation de moins de sept (07) jours, à partir de la survenance 

de la panne ; 
- deux entretiens au minimum seront assurés par an. Toutefois, l’opérateur est tenu 

d’exécuter toute maintenance complémentaire nécessaire pour assurer la continuité 
du service. 

 
La maintenance sera réalisée conformément aux prescriptions du contrat de 
maintenance qui se trouve à l’annexe 3. 

 
Pour ce faire, l’opérateur est tenu de disposer d’un carnet de suivi de qualité de service 
dans lequel il consigne toutes les statistiques de pannes et d’intervention. L’évaluation 
annuelle des critères de qualité de service sera faite tous les ans par l’agence sur la 
base de l’exploitation des statistiques et de sondages de collecte de données sur la 
qualité de service auprès des usagers. 
 
 
En cas de non respect de deux critères de qualité de service, l’opérateur s’engage à 
verser des pénalités de 10% de la caution de bonne fin. 

 
3.d Egalité des clients 
L’opérateur est tenu à tout égard, et notamment en matière de tarif et de maintenance à 
une stricte égalité de traitement vis à vis des clients. 
 
3.e Fourniture d’un nouveau kit 
Les ménages qui ont acquis un kit de type 20 Wc ont la possibilité de le remplacer par 
un kit de type 50 Wc quand ils le désirent au cours de la période d’exécution prévue par 
le marché qui est de 2 ans. Le soumissionnaire retenu devra alors compléter 
l’équipement nécessaire pour pouvoir les satisfaire. 
Dans ce cas, le foyer bénéficiaire réglera à l’opérateur : 
 

�  La différence des droits d’accès entre le système initial de type 20 Wc et le 
système de type 50 Wc ; 

�  La mensualité correspondant au système de type 50 Wc pendant une période de 
trois ans à partir de la date de changement du système. 

 
L’APAUS paiera à l’opérateur la différence entre sa compensation pour le kit initial du 
client de type 20 Wc et sa compensation pour le kit de type 50 Wc. 

 
 
3.f Comptabilité  
L’opérateur s’engage à tenir une comptabilité mensuelle qui enregistre tous les 
encaissements et les décaissements en temps réel. Cette comptabilité doit être tenue à 
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jour et disponible pour la consultation à tout moment et discriminer les perceptions volets 
des kits anciens de ceux installés par l’opérateur.  
 
Par ailleurs, l’agence se réserve le droit de suivre et de contrôler l’état du contrat et des 
recouvrements des usagers à tout moment. 
 
ARTICLE 4 : Obligation de l’Agence 
 
4.a Compensation  
L’agence assurera à l’opérateur une compensation de : 
- …………………………….  par kit installé de type 20 Wc ; 
- …………………………….. par kit installé de type 50 Wc.  
- 100% du coût par kit communautaire installé de type 20 Wc ou 200 Wc.  
 
L’agence ne compensera, par ménage, qu’un kit solaire de puissance inférieure ou égale 
à 50 Wc3. 
L’adjudicataire de ce marché étant tenu à collecter auprès des usagers de la concession 
pilote, les redevances mensuelles et ce pendant la durée restante de la convention 
initiale. 
Par conséquent, le montant qui en découle sera systématiquement retranché sur les 
compensations futures. 
  
4.b Avance de démarrage 
Une avance de démarrage de 10 millions d’Ouguiyas pourra être mobilisée après  
signature de la présente convention et sur présentation par l’opérateur d’une caution à 
100% de ce montant. 
 
Le remboursement de cette avance se fait par des retenues sur chaque paiement de 
compensation par l’Agence jusqu’à ce qu’elle soit entièrement apurée. 
 
4.c Décaissement de la compensation 
A la fin de chaque mois, l’opérateur présentera : 

(i) un décompte de compensation relatif aux nouvelles installations avec les contrats 
correspondants signés. L’Agence vérifiera systématiquement les nouvelles 
installations et procédera à leur réception partielle. 

(ii) le recouvrement perçu dans la concession pilote.  
(iii) Le montant généré, à l’opérateur, par le recouvrement dans la concession pilote 

 
L’Agence s’engage à payer le montant de la compensation résultant de l’opération : 
 

(i) + (iii) – (ii)  
 
correspondant aux travaux certifiés par ses services compétents, dans les quinze jours 
(15 jours) suivant la réception de la facture.  
 
4.e Usagers communautaires  
L’Agence communiquera la liste des usagers communautaires qu’elle prendra en 
charge. La taille des systèmes communautaires pourra sortir de la fourchette indiquée si 
nécessaire, elle sera indiquée à l’opérateur par l’agence avant l’installation du système. 
Cette liste sera régulièrement mise à jour par l’Agence. 
 

                                                 
3 idem 1 
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ARTICLE 5 : Caution de bonne fin 
Le soumissionnaire apportera une caution à 10% préalablement au paiement de chaque 
décompte. 
Ce montant sera rétrocédé à l’opérateur , au plus tard à la fin de la convention lorsqu’il 
aura satisfait à toutes les obligations de qualité de service, de tarification et d’entretien. 
 
ARTICLE 6 : Propriété des installations 
Pendant toute la durée de la convention, les kits émanant de l’opérateur, relatifs au volet 
A ciblant les nouvelles localités, seront la propriété de l’opérateur. A la fin de la 
convention, la propriété sera transférée aux clients. 
Le soumissionnaire ne peut retirer ou enlever pour quelque raison que ce soit les kits 
solaires déjà installés sans autorisation préalable et formelle de l’Agence. 
 
Dans le cas de non paiement pendant deux mois consécutifs ou si le client rompt son 
contrat d’abonnement, l’opérateur a la possibilité, après concertation avec et aval de 
l’APAUS de démonter le kit installé et de l’installer chez un nouveau client. Ceci est 
valable pour les kits de la concession pilote. 
 
 
ARTICLE 7 : Approbation des contrats 
L’opérateur est tenu de présenter à l’agence le modèle de contrat de service des kits 
solaires conformément à la qualité de service, aux dispositions tarifaires et aux 
obligations d’entretien consignées dans les annexes de la présente convention. 
 
L’agence veillera à assurer l’équilibre des obligations. Dans tous les cas, le contrat ne 
pourra être signé qu’après une approbation formelle de l’agence sur le modèle. 
 
ARTICLE 8 : Résiliation de la convention 
 
8.a Résiliation à l’initiative de l’agence. 
L’agence pourra après une mise en demeure restée sans effet durant plus de quatre 
vingt dix (90) jours résilier la présente convention avant sa date normale d’expiration, 
dans l’hypothèse où l’opérateur ne satisfait pas ses obligations. 
 
A cet effet, l’agence pourra retenir, s’il y a lieu sur les montants dus à l’opérateur les 
sommes nécessaires à la continuité du service. 
Dans tous les cas, l’agence sera subrogée vis à vis de tiers et assumera les droits et 
obligations de l’opérateur au titre de la présente convention. 
 
8.b Résiliation sur l’initiative de l’opérateur. 
L’opérateur pourra demander la résiliation de la convention en cas de non respect par 
l’agence de ses obligations. 
 
Dans ce cas, la mise en demeure est fixée à quatre vingt dix (90) jours. 
 
ARTICLE 9 : Exonération de responsabilité 
 
9.a Cas de force majeure 
Aucune partie n’est responsable de la non-exécution de l’une quelconque de ses 
obligations au titre de la présente convention, si cette non-exécution est la conséquence 
d’une force majeure c’est à dire une non-exécution due à un évènement extérieur 
imprévisible et insurmontable. 
 
9.b Obligation de notifier 
Dans les dix (10) jours de la survenance de l’événement de force majeure, la partie 
affectée qui demande l’exonération de sa responsabilité au titre de l’aliéna précédent, 
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informera l’autre partie de la survenance de l’événement et de ses conséquences sur 
son aptitude à exécuter ses obligations telles qu’elles découlent de la présente 
convention. 
Un avis sera également transmis par la partie touchée à l’autre partie lorsque 
l’événement de force majeure et ses conséquences directes auront cessé. 
 
9.c Effet des causes d’exonération de responsabilit é 
Un événement de force majeure exonère la partie défaillante de sa responsabilité dans 
le non-respect de ses obligations. 
Cette partie sera donc, exonérée de tout paiement de dommage et intérêt, pénalités ou 
de quelques autres sanctions civiles, aussi longtemps et pour autant que l’événement de 
force majeure subsiste. 
 
En outre, l’évènement de force majeure suspend le délai d’exécution pendant une 
période raisonnable excluant par le droit éventuel de l’autre partie de résilier ou 
d’annuler la convention pendant cette période. 
 
ARTICLE 10 : Pénalités 
Pour tout retard dans l’installation, le soumissionnaire est passible des pénalités 
suivantes : 
 

�  5 000 ouguiya par kit de type 20 Wc ; 
�  8 000 ouguiya par kit de type 50 Wc. 
 

Pour tout défaut de qualité de service constaté (disponibilité inférieure à 85% telle que 
spécifié à l’Article 3.c sur la Qualité de service ou retard d’intervention), le 
soumissionnaire paiera 200 ouguiyas par foyer et par jour de retard. 
 
Les pénalités sont plafonnées à 10% du marché global. 
 
ARTICLE 11 : Contrôle 
L’agence pourra à tout moment procéder à toutes vérifications utiles dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention. 
 
L’opérateur fournira annuellement à l’agence et au plus tard deux (2) mois après l’année 
révolue, un rapport récapitulant, par localité, l’état des équipements, le nombre des 
usagers, la maintenance, les incidents survenus au cours de l’année. Ce rapport doit 
être signé par le représentant du collège des usagers de chaque localité, élu par ces 
derniers au cas où celui-ci existe. 
 
ARTICLE 12 : Règlement des différends 
Tout litige pouvant survenir entre les parties et relatif à la validité, à l’interprétation, 
l’application ou la révision de la présente convention devra être réglé à l’amiable entre 
les parties. 
En cas d’échec de la procédure, seul le Tribunal de Nouakchott sera compétent. 
 
ARTICLE 13 : Pièces constitutives 
Les pièces suivantes font partie intégrante de la convention : 
- Annexe 1 : Les spécifications techniques avec les formulaires remplis, 
- Annexe 2 : Les conditions d’entretien et de maintenance, 
- Annexe 3 : La grille tarifaire et la qualité de service, 
- Les formulaires financiers remplis. 
- Le modèle de contrat de service élaboré par l’opérateur et approuvé par l’Agence. 
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Annexe 1 : Spécifications techniques des Kits solai res 
de type 20 Wc, 50 Wc et 200 Wc. 
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                                  I. GENERALITES : 
 
Les objectifs de cette convention se déclinent en : 
(i) Il s’agit de fournir  et poser des kits solaires pour le compte de l’agence d’accès aux 
services universels dans le cadre de l’électrification rurale des communes suivantes : 
 

Radhi, Gueet Teidouma, Essava et Dev-A (HEG), Aghor at, et El Melgue 
(Assaba) 

(ii) D’assurer l’exploitation technique et commerciale de ces kits 

(iii) d’assurer l’entretien, la maintenance et la collecte des redevances mensuelles des 
kits de la concession pilote existante dans les localités de ; Bellaware, Errachide, 
Bougaara, Echivae, Lagrayve et Oum Lemhar, Oum El G houra, Ras El Vil, Aghorat, 
Effam Lekhdheyrat , pour le restant du leasing initial. 

 
 

   II. CONCEPTION DU KIT SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE : 

Dans un souci de standardiser les composants et d’adapter l’installation aux contraintes 
locales, le kit solaire proposé sera quasiment équivalent pour les différents types 
d’habitat dans tous les villages concernés par ledit projet. Les kits solaires 
communautaires seront de deux types : type « Ecole » ou type « Centre de santé ». 
Les habitats seront suivant le cas : 

·  Murs en terre, briques, ciment, plâtre, pierres, toile, etc.…. 
·  Toit plat, incliné, tôle ondulée, paille, tente,…. 

 
Le kit solaire modèle individuel et communautaire « Ecole » sera composé de : 
- Un module photovoltaïque de type 50 Wc ou de type 20 Wc nominal  
- Un support pour module adapté à la configuration du logement 
- Une batterie semi-stationnaire 12 V, 50 – 100 Ah à C20 (y compris électrolyte) et son 
support 
- Un tableau composé de : 

·  Un régulateur de charge et de décharge de la batterie 
·  Une prise détrompée (2P + T) 

 
- Deux à Quatre luminaires fluo-compactes 
- Le câblage de l’ensemble 
- Les accessoires de fixation (vis, boulonnerie, attaches – câble, etc.). 
- Les accessoires de raccordement (cosses, boîtiers, bornier, etc.). 
 
Le kit solaire modèle communautaire centre de santé sera composé de : 
- Un panneau photovoltaïque de 200 Wc 
- Un support pour module avec accessoires nécessaires 
- Un régulateur solaire 12V – 15 A / 20 A 
- Une Batterie semi-stationnaire 12 V – 320 Ah à C20 (y compris électrolyte) 
- Un coffret de protection des batteries 
- Un jeu de cosses  (+) et (-) 
- Un réfrigérateur – congélateur à économie d’énergie de capacité 160 litres +/- 15% 
- Trois (3) prises mâle/femelle avec détrompeur 
- Dix (10) mètres de câble électrique en cuivre 2x6 mm² 
- Trente (30) mètres de câble électrique en cuivre 2x4 mm² 
- Trente (30) mètres de câble électrique en cuivre 2x2,5 mm² 
- Quatre luminaires fluo-compactes 
- Le câblage de l’ensemble 
- Les accessoires de fixation (vis, boulonnerie, attaches – câble, etc.). 
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- Les accessoires de raccordement (cosses, boîtiers, bornier, etc.). 
 
 
 III. SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES EQUIPEMENTS 
 
Il s’agit de livrer sur site un kit solaire complet, « prêt à installer », comprenant 
l’ensemble des accessoires nécessaires à une installation selon les normes en vigueur 
et les règles de l’art. 
Au besoin il y a lieu de mentionner que les éventuels composants non décrits dans les 
spécifications techniques ci-dessus doivent être précis. 
 
Chaque équipement sera conçu dès le départ : 
·  pour fonctionner dans les conditions de climat sévère (poussiéreux, tropical et marin) 
·  pour être robuste. 
·  pour faciliter le montage, l’installation, l’utilisation et la maintenance. (Les 

composants seront facilement remplaçables par une personne de faible niveau 
technique). 

Il est à noter que ces équipements ont déjà fait leurs preuves dans des conditions 
d’utilisation similaires. 
 
 Module photovoltaïque (50 Wc nominal)  
·  Puissance crête nominale de 50 Wc à 60 Wc en 12 Volts 
·  Puissance nominale identique pour l’ensemble des modules de type 50 Wc, 
·  Tolérance sur la puissance nominale : ±5% 
·  Cellules en silicium mono ou polycristallin  
·  Nombre de cellules par module : 36 cellules 
·  Face inférieure en verre ou feuilleté composite 
·  Cadre des modules en aluminium anodisé avec trous de fixation 
·  Boîtier de connexion étanche (IP54) et muni de presse-étoupe pour passage de 

câble et de connecteurs repérés à vis ou à cosses (ou équivalent) 
·  Sans diode anti-retour 
·  Certificat international reconnu type IEC 61215 ou équivalent (ISPRA 501, 502, 503,) 
·  Numéro d’identification indélébile et feuille de mesure effectuée en usine. 
·  Garantie standard du constructeur : min. 90% de la puissance nominale après 10 

ans. 
 
Module photovoltaïque (20 Wc nominal)  
·  Puissance crête nominale de 20 Wc à 32 Wc en 12 Volts 
·  Puissance nominale identique pour l’ensemble des modules de type 20 Wc 
·  Tolérance sur la puissance nominale : ±5% 
·  Cellules en silicium mono ou polycristallin  
·  Face inférieure en verre ou feuilleté composite 
·  Cadre des modules en aluminium avec trous de fixation 
·  Boîtier de connexion étanche (IP54) et muni de presse-étoupe pour passage de 

câble et de connecteurs repérés à vis ou à cosses (ou équivalent) 
·  Sans diode anti-retour 
·  Certificat international reconnu type IEC 61215 ou équivalent (ISPRA 501, 502, 503,) 
·  Numéro d’identification indélébile et feuille de mesure effectuée en usine. 
·  Garantie standard du constructeur : min. 90% de la puissance nominale après 10 

ans. 
 
Support module  : 
·  Un châssis métallique avec une inclinaison à 18° par rapport à l’horizon permettra la 

bonne orientation et la bonne fixation du module. L’implantation du châssis dépendra 
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de la localisation des pièces à électrifier et du type d’habitat mais dans la majorité 
des cas, l’habitation possède un toit quasiment horizontal (0-5° dans une direction 
aléatoire). Le châssis sera conçu avec des pattes de scellement pour pouvoir être 
arrimé dans une dalle de béton horizontal ou équivalent. Il sera fourni avec la 
boulonnerie nécessaire pour fixer le module au châssis. 

·  Toute autre offre de support fera l’objet d’un avenant. Par exemple, support sous 
forme de mât qui sera utilisés éventuellement pour les habitations particulières. 

·  Les matériaux mis en œuvre pour le châssis et la boulonnerie seront en inox ou en 
aluminium ou acier galvanisé à chaud ou toute autre solution alternative métallique 
acceptable. Le soumissionnaire évitera le couple galvanique (la solution retenue, 
quel que soit les matériaux du châssis et de la boulonnerie, doit trouver l’accord 
préalable du maître d’ouvrage ou son représentant). 

·  Des schémas précis seront fournis pour justifier la solidité de la fixation, l’intégrité 
dans le bâtiment et l’inclinaison. 

·  Garantie : 5 ans 
 
Câblage extérieur  
·  Sections et longueurs : 

�  Le câblage entre le module et le régulateur, pour le module 50 Wc, aura 
une section de minimum (2 x 4 mm²) et pour le module de 200 Wc il aura 
une section de 2 x 6 mm² pour garantir une chute de tension inférieure à 
3%. Longueur Max : 5 m. 

�  Le câblage entre le module et le régulateur, pour le module 20 Wc, aura 
une section de minimum (2 x 2,5 mm²) pour garantir une chute de tension 
inférieure à 3%. Longueur Max : 5 m. 

�  Entre le régulateur et la batterie, pour le module de type 50 Wc ou 200 
Wc, la section du câble (2 x 4 mm² ou 2 x 6 mm²) ne doit pas permettre 
une chute de tension de plus de 2%. Longueur Max : 2 m. 

�  Entre le régulateur et la batterie, pour le module de type 20 Wc, la section 
du câble (2 x 2,5 mm²) ne doit pas permettre une chute de tension de plus 
de 2%. Longueur Max : 2 m. 

·  Matériaux : le câble module (ainsi que tous autres câbles pouvant être exposés aux 
rayonnements UV) sera de type souple pour utilisation extérieure (type H07RNF, IEC 
60811 ou équivalent). 

·  Tous les câbles auront deux couleurs conventionnelles correspondant à la polarité 
des brins. 

·  Le câble utilisé est du type HO7 RNF (U1000 SC12N) dont la description est la 
suivante : 

- câble en cuivre, forme ronde, classe 5 souple 
- tension nominale 450 – 750 V 
- température maximale â l’âme 85ºC en permanence et 250ºC en 

court-circuit 
- section (2 x 4 mm²) (diamètre extérieur 15 mm) ou (2 x 2,5 mm²) 

(diamètre extérieur 11,5 mm), 
- intensité admissible 45 A avec une chute de tension de 10,4 

V/A /km sous un facteur de puissance de 80% 
·  Ce câble doit  être posé soigneusement sur le toit et fixé à l’aide des attaches 

appropriées ou des chevilles et colliers Colson.  
 
·  Le câble pourra être livré en rouleau de maximum 100 m pour un découpage sur 

site. 
Kit  Section  Type Matériau  Longueur / kit  

50 Wc 2 x 4 mm² Pour extérieur HO7RNF, IEC 60811 7 m 
20 Wc 2 x 2,5 mm² Pour extérieur HO7RNF, IEC 60811 7 m 
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 Régulateur de charge et de décharge 
·  Fonction de charge et décharge : 

�  La tension nominale de fonctionnement est de 12 VDC 
�  Le courant de charge sera au minimum de 6 A pour le système de 20 Wc, 

de 8 A pour le système de 50 Wc et 15 A pour les systèmes de 200 Wc ; 
�  Le courant d’utilisation sera au minimum 6 A pour 20 Wc, 10 A pour 50 

Wc et 24 A pour 200 Wc ; le régulateur devra supporter le courant 
correspondant à tous les récepteurs en fonctionnement augmenté de 20% 

�  Régulation statique de la charge (relais mécanique non accepté) 
�  Régulation statique de la décharge (relais mécanique pouvant être 

accepté).  
�  Consommation typique à vide : inférieure à 11 mA 

·  Protections : 
�  Protection contre la décharge profonde : le seuil de coupure « basse 

tension » est vivement recommandée à 11,2 V ; le niveau de protection 
réel ne pourra en aucun cas être inférieur à 10,8 V, ni être modifié 
manuellement par l’utilisateur. 

�  Protection contre la surcharge : la tension de coupure en fin de charge 
sera établie entre 13,8 et 14,1 V. Le seuil de ré-enclenchement 
automatique de la charge sera fixé entre 12,6 et 12, 9 V. 

�  Protection contre un courant inverse : une diode anti-retour type Schottky 
à faible chute de tension (max. 0,6 V) sera intégrée dans le régulateur (ou 
dans un boîtier séparé et installé à côté du régulateur). 

�  Protection contre les courts-circuits « utilisateur » : une protection sera 
assurée par un fusible électronique de 6 A ou par un fusible de type HPC 
(Haut Pouvoir de Coupure) facilement accessible (3 fusibles de réserve 
seront livrés avec chaque kit). 

�  Le régulateur doit pouvoir résister à toute condition d’exploitation sans 
batterie lorsque le système est en maintenance ou en essai. 

�  Protection souhaitée contre les surtensions transitoires. 
�  Protection souhaitée contre les inversions de polarité côté batterie, 

module et utilisateur. 
�  Protection contre la poussière, les intrusions d’insectes ; indice minimum 

correspondant à IP 22. 
�  Les circuits imprimés seront tropicalisés, ou à défaut protégé par un 

vernis adapté au climat poussiéreux, tropical et marin. 
·  Indications, voyants : 

�  Les bornes de connexion « module, batterie et sortie utilisation » seront 
bien isolées les unes des autres et leurs polarités seront clairement 
repérées. 

�  Le régulateur comportera des dispositifs de signalisation du 
fonctionnement du module photovoltaïque, de l’état de charge de la 
batterie et du délestage. 

�  Un avertissement visuel ou sonore distinct précédant la coupure (environ 
30 min avant la coupure à charge maximale) est souhaitable. 

·  Fixation du régulateur 
�  Le boîtier sera conçu de façon à pouvoir être fixé (par vis au mur ou sur 

un autre support (planchette en bois). 
�  La fixation mécanique des câbles de sortie (minimum de 4 mm² par 

connecteur) sera assurée par presse-étoupe ou autre moyen mécanique. 
 
·  Garantie : Minimum 1 an 
 
Batterie : 100 Ah nominal (module 20 Wc) 
·  Batterie au Plomb bien commercialisée et disponible sur le marché local. 
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·  La tension nominale de la batterie doit être de 12 VDC 
·  Bac translucide avec ouverture pour ajuster le niveau d’électrolyte dans chaque 

élément. 
·  La capacité minimale des batteries au régime de décharge C20, à la température de 

20°C et au seuil de décharge de 1,8 V par élément, ne doit pas être inférieure à 50 
Ah pour le système de 20 Wc ; 100 Ah pour le système de 50 Wc et 320 Ah pour le 
système de 200 Wc. 

·  Densité d’acide (à préciser) 
·  Livraison avec cosses amovibles pour raccordement aux câbles. 
·  Les parties métalliques seront non corrodables et protégées (plastique, 

caoutchouc,…) pour éviter tout contact accidentel. 
·  Elle sera livrée sur site, préchargée et sèche. Le conditionnement de la batterie sera 

tel que celle-ci pourra être stockée en Mauritanie au moins 6 mois sans signe de 
sulfatation avant la première mise en service. Les conditions de stockage sous 
garantie seront indiquées dans l’offre. L’acide sera livré séparément dans des 
récipients plastiques d’une contenance de 20 à 30 litres. 

·  La batterie doit être munie d’une plaque signalétique sortie usine indiquant la date de 
fabrication, la capacité nominale, la tension nominale, le niveau d’électrolyte 
minimum/maximum.  

·  Garantie : minimum 12 mois après première mise en service. 
·  Livraison d’un densimètre incassable par lot de 25 kits. 
 
Support batterie 
Il sera prévu comme support standard pour les habitations en dur deux cornières 
métalliques de 30 mm en « L » de 350 mm de long à sceller dans le mur. 
Pour les habitations précaires, un coffret en contre plaqué avec ouvertures pour la 
ventilation sera prévu en variante. 
 
Réfrigérateur / Congélateur 

- la capacité utile doit être de 160 litres +/- 15% ; 
- le caisson doit être de type « bahut » à porte horizontale (porte verticale 

exclue) ; 
- l’isolement du caisson doit être de 8 cm au minimum 
- le réfrigérateur ne doit pas comprendre de compartiment à température 

négative ; 
- le groupe de réfrigération doit être à compression performant (machines à 

absorption et adsorption exclues) ; 
- le compresseur doit être à courant continu ; 
- la puissance maximale du compresseur doit être de 100 W ; 
- la plage minimale de réglage du thermostat doit être entre +2 et +6°C 
- la consommation du réfrigérateur, dans les conditions de fonctionnement 

standard, ne doit pas dépasser 350 Wh par jour (à 35°C) et, en tous les 
cas elle doit rester inférieure à 600 Wh par jour dans les conditions 
standard les plus extrêmes (45°C). 

Le soumissionnaire doit fournir une notice technique et un certificat du constructeur 
attestant le respect des caractéristiques ci-dessus. 
 
Luminaires 
·  Les luminaires proposés dans chaque kit de base seront de : 

�  type fluorescent à tube droit et ballast électronique intégré au support 
(pour le module 20 Wc) 

�  type fluo-compact avec culot E27 de puissance unitaire 7 W / 12 V (pour 
le module 50 Wc). 

·  Le choix des luminaires sera standardisé pour l’ensemble d’un lot. 
·  La douille E27 pour fixation murale sera fournie avec chaque lampe. 
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·  La disponibilité locale des  lampes de rechange sera exigée. 
·  Ces luminaires ne seront pas équipés d’interrupteurs intégrés. 
·  La puissance de la lampe sera comprise entre 7 et 11 Watt. 
·  Le rendement lumineux devra être au minimum de 35 lumens/watt. 
·  La plage admissible de tension d’alimentation de la lampe sera de 10,3 à 15 volts, 

sans vieillissement prématuré de celle-ci. 
·  Les luminaires devront être protégés contre : 

�  Inversion de polarité 
�  Court-circuit en sortie  
�  Intrusions d’insectes (minimum IP20). 

·  Le soumissionnaire indiquera dans son offre, pour des conditions données : 
�  La consommation totale réelle (X) et le flux lumineux (lm), 
�  La durée de vie des lampes fluo-compactes qu’il pourra garantir. 

 
 Accessoires 
La qualité des interrupteurs, prises, boîtes de dérivation, dominos, etc., doit garantir la 
résistance dans un environnement agressif (manipulations fréquentes, sable, intrusion 
d’insectes, température, humidité,…). 
 
Interrupteurs 
Un interrupteur « simple » sera prévu pour chaque point lumineux du kit. Il sera de type 
mural (saillant) et devra avoir un pouvoir de coupure supérieur à 3 Ampères. 
 
 Prise détrompée  : 
·  Une prise murale femelle 2P+T sera prévue pour l’usage d’une petite télévision ou 

radiocassette en 12 V. Elle sera de type saillant et devra accepter un courant 
minimum 6 A. Elle sera équipée d’un détrompeur afin de d’éviter toute inversion de 
polarité. La prise détrompée ainsi que la fiche mâle adaptée seront standardisées et 
disponibles sur le marché local. Un marquage indélébile sera prévu pour éviter toute 
confusion entre les polarités et avec le matériel standardisé des réseaux 220 V 
alternatif (la prise sera posée de façon à ce que la broche de terre servant de – soit 
positionnée en haut ; le + étant sur la borne femelle droite de la fiche). 

·  Il sera mis à la disposition des usagers un stock de fiches mâles adaptées et des 
abaisseurs de tension (9 et 6 V) qui seront vendus aux candidats intéressés et 
installés sur leurs équipements (radio, TV, ventilateur,..). 

 
 Boîtes de dérivation 
·  Une boîte de dérivation principale à 4 départs sera installée en aval du régulateur 

pour alimenter les différents points d’utilisation (éclairage et prise). Cette boîte sera 
de type saillant, prête à être fixée au mur ou sur un support plan. Chaque boîte de 
dérivation principale contiendra un bornier de raccordement. 
 Cette boite sera de type rectangulaire étanche de dimensions (155 x 110 x 74 mm), 
avec une température d’utilisation de 25 à 40ºC avec embouts interchangeables. 

·  Le bornier de raccordement (dominos) à l’intérieur de la boîte de dérivation sera 
équipé de 6 départs de (2 x 4 mm²) en parallèle (soit au minimum 4 bornes de 16 
mm²).                                    
Des boîtes de dérivation secondaires  seront prévues pour le raccordement de 
chaque luminaire avec son interrupteur simple. Elles seront aussi de type saillant 
pour être fixées au mur. Le bornier inclus dans chaque boîte de dérivation secondaire 
sera au minimum en (3 x 6 mm²).  
Elles seront de type carré étanches de dimensions (65 x 65 x 40 mm), avec une 
température d’utilisation de 25 à 40ºC avec embouts interchangeables. 
 

 Câblage intérieur  : 
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·  Sections et longueurs : la section du câblage pour la distribution sera au minimum de 
(2 x 2,5 mm²) pour le module 20 Wc et 50 Wc et de (2 x 4 mm²) pour le module 200 
Wc. La chute de tension entre la batterie et les récepteurs ne sera pas supérieure à 
5% (0,6V) lorsque tous les récepteurs sont alimentés, celle-ci inclut la chute de 
tension à travers le régulateur et les luminaires. La longueur recommandée entre la 
boîte de dérivation principale chaque boîte de dérivation secondaire (pour point 
lumineux) est de 6 m avec 4 m supplémentaires pour l’interrupteur et le luminaire. 

·  Exceptionnellement, cette distance pourra être augmentée à 12 m en fonction de 
contraintes locales. 

·  Matériaux : les câblages intérieurs seront du type A05 VVU, A07 RRF ou similaires. 
·  Tous les câbles auront deux couleurs conventionnelles correspondant à la polarité 

des brins. 
·  Le câblage pourra être livré en rouleau de maximum 100 m pour un découpage sur 

site. 
·  Le câble utilisé est du type A05VVU (ex VGV) dont la description est la suivante : 

- câble en cuivre, forme ronde, classe 1 rigide massif 
- tension nominale 300 – 500 V 
- tension d’essai 2000 V 
- température maximale â l’âme 700ºC en permanence et 1600ºC 

en court-circuit 
- section (2 x 2,5 mm²) (diamètre extérieur 11,5 mm) 
- intensité admissible 26 A avec une chute de tension de 14 V/A/Km 

sous un facteur de puissance de 80% 
 
·  Le câble sera posé en apparent avec des attaches appropriées ou des chevilles et 

colliers Colring selon la nature du mur. 
 
·  Le câble pourra être livré en rouleau de maximum 100 m pour un découpage sur 

site. 
 

Kit  Section  type  Matériau  Longueur / kit  
200 Wc 2 x 4 mm² Pour intérieur A05VVU, A07 RRF 30 m 
200 Wc 2 x 2,5 mm² Pour intérieur A05VVU, A07 RRF 50 m 
50 Wc 2 x 2,5 mm² Pour intérieur A05VVU, A07 RRF 50 m 
20 Wc 2 x 1,5 mm² Pour intérieur A05VVU, A07 RRF 20 m 

 

Procédures de test et de contrôle de qualité :  
Il y a lieu nécessairement de procéder à des tests sur tous les composants constituant 
chaque kit.   
Ces tests consisteront à vérifier au minimum les points suivants : 
 
Pour le régulateur :  

·  la chute de tension entre l’entrée et la sortie à pleine charge 
·  les protections contre les courts-circuits et les inversions des polarités. 
·  Les seuils de coupure « haute tension » et « basse tension » du régulateur 
·  Le bon fonctionnement des indicateurs lumineux 
·  La consommation à vide 

Pour les lampes : 
·  le bon fonctionnement des tubes 
·  le courant consommé par les lampes 
·  le courant à vide du ballast 
·  les protections contre les courts-circuits et les inversions des polarités 
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Pour les batteries 
·  un échantillon sera prélevé au hasard en présence du représentant du maître 

d’ouvrage pour être conditionné et testé à Nouakchott : (mesure de tension, 
densité et température en charge et décharge, …) 

 
Lors des contrôles faits par l’Agence, une série de mesures de performances seront 
effectuées sur les équipements  installés. 
 
Cette vérification de la conformité se fera en présence de l’opérateur, de l’usager et d’un 
représentant de l’Agence. 
 
Des fiches des mesures à effectuer seront élaborées par l’Agence et transmises à 
l’opérateur avant la phase d’installation. 
 
En cas de doute, l’Agence se réserve le droit d’effectuer des tests en laboratoire pour 
vérifier la conformité avec les cahiers de prescriptions techniques. 
 
ASSEMBLAGE 
 
L’assemblage de l’ensemble des composants en concertation avec l’Agence ou son 
représentant doit être fait. 

·  L’assemblage se fera en Mauritanie en atelier avec un outillage adéquat pour 
assurer la qualité du produit et de sa finition. 

·  Une planche en bois dur ayant les dimensions suivantes : L = 30 cm ; H = 20 
cm ; Epaisseur = 10 mm servira de support pour les équipements suivants : 

- Le régulateur de charge ; 
- La boite de dérivation principale  
- La prise de courant détrompée. 

Cette planche sera poncée, à bords arrondis, vernis ou peinte et trouée aux 4 coins        
(Diamètre = 8 mm).  

·  La planche en bois sera pré-trouée (diamètre = 8 mm) proximité des bornes du 
régulateur et de la prise pour le passage des câbles à l’arrière. 

·  L’interconnexion électrique des composants se fera avec du câble de section 
minimale  (2 x 4 mm²). 

 
INSTALLATION 
 
Emplacement des composants des systèmes  : 
Les éléments des systèmes solaires seront disposés en fonction des souhaits des 
utilisateurs, tout en tenant en compte les contraintes techniques : bonne exposition du 
module, longueur de câblage réduite, possibilité de fixation du tableau en bois, 
emplacement approprié des luminaires et des interrupteurs, emplacement sécurisé pour 
la batterie, etc. … 
L’ensemble de l’installation devra être effectué selon les règles de l’art. 
 
Support module 

- Le module sera fixé en fonction du type d’habitat de l’usager. L’implantation du 
châssis dépendra du type d’habitat.  

- Dans chacun des cas d’habitations, des solutions adaptées seront adoptées. 
- Tous les matériaux mis en œuvre pour le support (châssis, poteau, boulonnerie) 

seront en inox, en Aluminium ou galvanisé à chaud ou toute autre solution 
alternative métallique acceptable. L’opérateur évitera le couple galvanique. 

- Inclinaison du module : 18º par rapport à l’horizontal ; 
- Orientation plein sud ; 
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- Schémas et calculs seront fournis pour justifier la solidité de la fixation 
(résistance aux vents), l’intégrité dans le bâtiment, l’étanchéité, l’inclinaison et 
l’orientation. 

- Permettre le nettoyage aisé du module. 
 
   Batterie 

- la batterie sera livrée en état de marche sur site. 
- Une vérification de non sulfatation sera effectuée dès l’installation 
- L’emplacement de la batterie sera établi par l’opérateur en fonction des souhaits 

de l’utilisateur mais aussi des exigences techniques et de sécurité (proximité du 
module et du tableau, barycentre des équipements, qualité des murs, hors des 
chambres, loin des sources d’ignition, …). 

- Pour les habitations en dur (briques, ciment, béton,…), la batterie sera posée sur 
un support constitué de deux cornières métalliques en « en L » de 35 cm de 
longueur dont 15 cm seront scellés dans le mur. La hauteur de l’ancrage sera au 
minimum de 150 cm par rapport au niveau du sol pour éviter l’accès aux enfants. 

- Pour les habitations précaires (baraques,…), la batterie sera posée sur un 
support au sol de préférence dans un coffret en contre plaqué dont les parois 
latérales seront perforées pour assurer une bonne aération de la batterie 

- L’option à l’extérieur de l’habitat pourra être envisagée dans la mesure où la 
construction de l’abri (brique, terre, …) permettra une bonne protection contre la 
pluie et le vol. 

 
Luminaires  

- Les luminaires seront, soit fixés en applique au mur, impérativement à l’aide de 
vis et de chevilles ou colliers soit suspendus au plafond dans les limites de 
longueur de câble autorisée. 

 
 Interrupteurs 

- Un interrupteur simple allumage sera prévu au niveau de chaque pièce pour 
commander  le point lumineux qui lui est approprié ; dans tous les cas de figure 
l’avis de l’utilisateur et celui du représentant du maître d’ouvrage sont 
prépondérants pour l’emplacement final retenu. 

- Un interrupteur complémentaire (mural type saillant) peut être installé dans la 
cour pour la commande de l’éclairage extérieur éventuel. Cet interrupteur mural 
se trouvera à une distance inférieure à 2 m de la boîte de dérivation 
correspondante. 

 
  Prise 

- Une prise de 12 V sera prévue pour l’usage d’un petit poste téléviseur ou 
radiocassette. Elle sera placée sur le support à proximité du régulateur de 
charge. 

- Elle sera équipée d’un détrompeur afin d’éviter toute inversion de polarité.  
- La prise détrompée ainsi que la fiche mâle adaptée seront standardisées et 

disponible sur le marché local. 
- Il sera proposé des services aux usagers qui possèdent ou souhaitent se 

procurer un nouvel équipement (radio ou télévision) pour vérifier la conformité 
(puissance maximum, tension nominale, …) et adapter la fiche mâle 
d’alimentation à la prise détrompée du kit. 

 
  Câblage 

- Le câblage de type extérieur entre le module et le régulateur aura une longueur 
recommandée de 5 m. L’installateur s’engagera à ce que la chute de tension à 
pleine charge soit inférieure à 3% (section minimum de 4 mm²) 

- Le câblage de type extérieur entre le régulateur et la batterie aura une longueur 
recommandée de 0,75 m et dans tous les cas ne dépassera pas 2,0 m. 
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L’installateur s’engagera à ce que la chute de tension à pleine charge (ou 
décharge) soit inférieure à 2% (section minimum de 2,5 mm²) 

- Le câblage intérieur entre la boite de dérivation principale et chaque boite de 
dérivation secondaire aura une longueur recommandée de 6 m. L’installateur 
s’engagera à ce que les chutes de tension entre le régulateur et les lampes 
(inclues les chutes de tension à travers le régulateur et les interrupteurs) soient 
inférieures à 5% lorsque tous les récepteurs sont allumés (section minimum de 
2,5 mm²). Exceptionnellement, la distance pourra être augmentée à 12 m en 
fonction des contraintes locales. 

- La boite de dérivation secondaire permet de relier l’alimentation provenant du 
régulateur via la boite de dérivation principale au récepteur (lampe fluo-
compacte) par l’intermédiaire de l’interrupteur simple allumage de commande. 

- On s’assurera que les deux couleurs conventionnelles correspondant à la polarité 
des brins sont bien respectées lors des raccordements. 

- On se chargera de fixer le câblage extérieur avec des modes de fixation 
appropriés prenant en compte le type de support et la résistance aux agents 
extérieurs (UV) 

- Le câblage de distribution de l’ensemble de l’installation sera posé en apparent et 
fixé au mur par des attaches ou colliers distantes de maximum 30 cm. 

- Si le raccordement d’un point lumineux nécessite un passage souterrain, le 
câblage sera effectué sans raccordement intermédiaire et le câble sera enterré 
minimum 30 cm de profondeur et protégé par une gaine en plastique de type 
annelé ICTA gris de diamètre 25 mm dont les extrémités seront bouchées par du 
silicone ou mastic résistant. 

 
Accessoires 
Les connexions entre câbles, si nécessaire, se feront impérativement à l’intérieur des 
boîtes de dérivations secondaires placées dans les bâtiments. 
Celles-ci seront assurées par des borniers de raccordement (dominos de sections 
appropriées) placés à l’intérieur des boites de dérivation secondaire. 
Chaque boîte de dérivation secondaire sera solidement fixée au mur et placée de façon 
à jouer efficacement son rôle (liaisons alimentation – luminaire – interrupteur). 
L’emplacement définitif des boites de dérivation secondaire doit trouver l’accord 
préalable de l’usager du prestataire de services (représentant du maître d’ouvrage). 
 
DOCUMENTATION ET FICHES DE SUIVI 
 
Livret des utilisateurs (niveau 1) 
Avant le démarrage des installations, il sera élaboré un manuel pour les utilisateurs et 
sera proposé à l’Agence afin de permettre l’adaptation du document aux réalités sociales 
du terrain. 
Ce travail pédagogique sera mené par l’équipe socio-économique de l’opérateur et  
validé sur le terrain avec quelques représentants locaux (administration locale et 
commune) 
 
Le livret des utilisateurs comportera 3 volets : 

- Les consignes d’utilisation et d’entretien données verbalement lors de la 
formation et de la mise en route seront rappelées de façon illustrée (schémas et 
dessins, texte français et arabe) sur une ou plusieurs feuilles plastifiées. Ces 
consignes d’entretien porteront essentiellement sur : 

- nettoyage des modules 
- changement de fusible 
- ajout d’eau distillée 
- changement des ampoules 
- le graissage des cosses de batterie 
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- Les fiches de suivi technique (ou carnet d’entretien) qui permettront le suivi des 
visites et des interventions. Les interventions relatives aux visites de routines 
(objet, date, …) seront contenues dans ces fiches. Le document indiquera 
comment et à qui s’adresser en cas de panne. 

- Les fiches de suivi comptable permettront de suivre les paiements des usagers. 
 
Une fois approuvé par l’Agence, ce triple document sera imprimé aux frais de l’opérateur 
et transmis à chaque utilisateur lors de la mise en service de son installation. 
 
Pour assurer l’échange d’information entre les différentes parties (usagers, commune, 
Agence).  
 
Guide d’installation et de maintenance (niveau 2) 
Il sera préparé un guide simplifié d’installation et de maintenance destiné aux agents 
techniques locaux comme support à la formation sur le tas et lui permettant d’acquérir 
rapidement le savoir faire pour réaliser et entretenir les installations. 
Les consignes de maintenance y seront détaillées. 
 
Des fiches de suivi seront délivrées aux agents techniques locaux pour enregistrer leurs 
interventions auprès des usagers. 
 
DESCRIPTIF DES COMPOSANT À REMPLIR PAR LE SOUMISSIO NNAIRE 
 
Le soumissionnaire doit remplir les tableaux de descriptif suivants : 
 
Descriptif du module photovoltaïque  
ORIGINE  
Fabricant :  
Pays d’origine :  
Type  
Certification :  
 
CARACTERISTIQUES PHYSIQUES  
Dimensions  
Poids  
Nombre de cellules en série  
Nombre lignes en parallèle  
 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES 
(1000 W/m², 25ºC) 

 

Tension nominale (Vn) :  
Puissance crête (Pc)  
Courant de court-circuit (Icc)  
Courant à la puissance maximale (Imax)  
Tension à la puissance maximale (Vmax)  
Variation de la puissance par degré Celsius 
(DP/ ºC)  

 

 
CARACTERISTIQUES MECANIQUES  
Matériaux de la boite de connexion :  
Type et taille des connecteurs :  
Nombre et taille de presse-étoupe :  
Type de collage et d’étanchéité  
Fixation du couvercle :  
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Cellules  
Face frontale  
Face postérieure  
Cadre  
  
TYPE DE SUPPORT  
Matériau de la structure :  
Inclinaison :  
Fixation du module :  
Schéma fourni :  
 
Descriptif du régulateur  
ORIGINE  
Certification :  
Fabricant :  
Pays d’origine :  
 
CARACTERISTIQUES PHYSIQUES  
Hauteur  
Largeur  
Epaisseur  
Poids  
  
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES  
Tension nominale :  
Courant de charge maxi :  
Courant de décharge maxi :  
Surcharge admissible  
Auto consommation  
Seuil de tension pour la charge  
Seuil de tension pour la décharge  
Type de régulation : (shunt, série, PWM etc.)  
Coupure de charge :(statique, mécanique)  
Coupure de décharge :(statique, mécanique)  
Période de garantie  
 
Voyants et indication (si applicable) (Non / Oui, détail) 
Afficheur (tension batterie, courant, etc.)  
Voyant batterie en charge :  
Voyant fin de charge :  
Voyant pré-alarme décharge :  
Voyant fin de décharge :  
Voyant inversion de polarité :  
Voyant fusible fondu :  
  
Fonctions et seuil : Valeur de seuil si applicable 
Fin de charge d’égalisation :  
Fin de charge nominale :  
Reprise de charge :  
Alarme tension basse :  
Arrêt de décharge (délestage) :  
Compensation en température :  
Plage de température de fonctionnement :  
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Consommation à vide :  
Chute de tension pour courant maxi. :  
Possibilité de réglage des seuils sur site :   
Tension d’utilisation sans batterie :  
Tension nominale de fonctionnement :   
  
Protections :  
Diode anti-retour intégrée :  
Inversion de polarité côté batterie :  
Inversion polarité coté module :  
Court-circuit utilisation :  
Surcharge utilisation :  
Tropicalisation des circuits :  
Surtensions  transitoires :  
Indice de protection (IP) :  
Plage de température de fonctionnement :  
  
Matériaux du boîtier :  
Fixation (Nombre, taille des vis)  
Indice de protection (IP) :  
Type et section des connecteurs :  
Presse-étoupe, passe-câbles, diamètre :  
Autre fixation des câbles (à préciser) :  
Dimensions :  
Poids :  
 
Description des batteries :                                                                                                                                  
ORIGINE  
Fabriquant :  
Pays d’origine :  
Certification  
Types (semi-stationnaire, plaque épaisse) :  
Bac transparent (oui\non)  
Capacité à C10, C100  
Volume d’acide :  
Densité d’acide :  
Fréquence d’entretien (estimé par an)  
Nombre de cycle à 50% de décharge 
(20°C) : 

 

Durée de vie estimée :  
Type de cosses :  
Dimensions :  
Poids a vide:  
Poids (charge d’électrolyte)  
Période de garantie ;  
Support additionnel (oui/non) :  

 

Description des luminaires 
Fabricant ;   
Pays d’origine ;  
Puissance nominale:  
Tension nominale :  
Type de lampe :  
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Type de fixation :  
Dimensions :  
Poids :  
Période de garantie :  
Tension minimale :  
Tension maximale :  
Consommation à tension nominale (A) :  
Fréquence d’utilisation (avec tolérance) :  
Durée de vie  de la lampe :  
Type de lampe (origine)  
Eclairage (lumens) :  
Rendement (Lumen\watt à tension 
nominale) : 

 

Protection inversion de polarité :  
Protection alimentation de la lampe :  
Indice de protection  (IP) :  
Possibilité de fonctionnement à l’extérieur :  
Protection de la lampe contre les insectes :  
Plage de température de fonctionnement :  
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Annexe 2 : Contrat d’entretien de maintenance  
des Kits solaires de type 20 Wc et de type 50 Wc. 
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Conditions d’entretien et de maintenance de kits so laires de types 20 Wc et 50 Wc 
 
 
1) Système à mettre en place par l’opérateur pour l a maintenance, l’entretien du 

renouvellement des pièces de rechanges à effectuer : 
 

1.1 Sensibilisation du client 
 
L’opérateur va sensibiliser les clients pour lesquels des kits seront installés. Ceci afin de 
garantir leur aptitude à prendre bon soin des kits qui leur seront installés et assurer une 
familiarisation des clients avec les installations nouvellement introduites dans leurs 
habitations. Les consignes de bon usage leur seront expliquées et si nécessaire 
transmise par écrit afin d’y faire recours en cas de besoins.  
 

1.2 Nombre de technicien résident 
 
L’opérateur mettra à disposition des agents techniques en nombre suffisant pour 
s’occuper de la maintenance préventive des kits solaires ; il interviendra au besoin pour 
les dépannages éventuels et deux entretiens curatifs par an pour l’ensemble des kits. 
 
Il devra fournir les preuves que les agents techniques sont qualifiés pour le travail auquel 
ils sont affectés. 
 

2. Opérations de vérification et de maintenance, et  de renouvellement 
 

2.1 Renouvellement des équipements 
 
Pendant la durée de la convention, l’opérateur s’engage à renouveler à sa charge, en 
cas de nécessité, tout équipement défectueux (module, batterie, régulateur, câblage et 
accessoires) qui n’a pu être réparé. 
Les dégâts résultants d’accidents ou d’une mauvaise utilisation prouvée ne sont pas à la 
charge de l’opérateur. 
Pour le cas des lampes, la garantie totale est de douze (12) mois. 
Les opérations suivantes de maintenance seront effectuées par le personnel de 
l’opérateur au cours des entretiens préventifs et curatifs des installations solaires. 
 

2.2 Maintenance et entretien des modules solaires :  
 

1. Nettoyage avec de l’eau, tôt le matin ou tard le soir (éviter savon et détergents). 
2. Vérifier si les modules sont toujours fixés, orientés et inclinés correctement. 
3. Vérifier d’éventuelles décolorations de cellules, bris, de vitres ou corrosions des 

connections entre cellules. 
4. Vérifier l’absence d’ombre portée (exemple : nouveau bâtiment, arbre ayant 

poussé). 
5. Vérifier si l’arrière du module n’est pas encombré de nids d’oiseaux ou 

d’insectes ; enlevez-les dans tous les cas. 
6. Vérifier si la ou les boîtes de jonction sont bien attachées. 
7. Dans le cas où le support du module est relié à terre, vérifier sa continuité 

depuis le module jusqu’à la prise de terre. 
8. Resserrez toutes les connexions. 
9. Aux bornes du régulateur, comparer la tension du panneau à celle de la batterie. 

Durant la journée, la tension du panneau doit être légèrement supérieure à celle 
de la batterie (de 0.2 V à 1V). 

10. Procéder aux vérifications de test si on soupçonne que le module ne charge pas 
la batterie à savoir : 
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a. Test de comparaison de tension Uco et test comparaison du courant de 
court circuit Icc. Ensuite calculer les ratios de vérification des valeurs de 
Icc et Uco en fonction des valeurs données par le constructeur. 

 
b. Si ce n’est pas le cas, déconnecter le module et répéter les tests de 

comparaison pour chaque module afin d’identifier s’il n’est pas 
défectueux ; auquel cas entreprendre les mesures qui s’imposent ! 

 
2.3 Maintenance et entretien du régulateur 

 
1. Nettoyer le coffret du régulateur avec un chiffon propre et sec. La poussière peut en 

effet réduire le refroidissement du régulateur. 
2. s’assurer que le boîtier est bien fixé. 
3. Vérifier tous les fusibles et s’assurer qu’ils n’ont pas été bricolés (remplacement par 

des fils de cuivre). Enlever les fils de cuivre et le remplacer par des fusibles neufs. 
4. Vérifier qu’aucune chaleur excessive n’est émise par un composant, une connexion 

ou un fusible. Vérifier et resserrer chacune des connexions. 
5. Vérifier que les indicateurs (leds) donnent des informations cohérentes (en particulier 

en fonction de la tension de la batterie). Ajuster si nécessaire. 
6. Vérifier que les modes de charge et de décharge fonctionnent correctement. 
7. Vérifier que les réglages des valeurs de seuil sont en conformité avec les valeurs 

indiquées sur la notice du fabricant. 
8. Aux bornes du régulateur, comparer la tension de la batterie à celle du circuit des 

récepteurs, avec au moins un récepteur en fonctionnement. La tension de la batterie 
doit être supérieure à celle du circuit des récepteurs de 0,1 à 1.5 V 

9. Vérifier et resserrer toutes les connexions. 
 

2.4 Maintenance et entretien de la batterie 
 

1. Commencer toujours par : 
- Vérifier le niveau de l’eau distillée dans la batterie. 
- Vérifier si l’eau distillée a été rajoutée. 
- Vérifier si le niveau de l’électrolyte est au-dessus des plaques. 
- Faire les appoints nécessaires d’eau distillée. 

 
2. Supprimer la charge de la batterie (exemple : déconnecter le câble du module 

solaire au niveau du régulateur) et éteindre tous les récepteurs ; attendre 30 mn 
avant toute mesure. 

3. Profiter de ce temps pour effectuer un contrôle visuel afin de détecter 
d’éventuelles fuites d’électrolyte. Nettoyer et sécher le dessus de la batterie. 

4. Enlever les bouchons et vérifier qu’aucune poussière ou corps ne soit tombé 
dans les cellules. S’il y en a, essayer de les enlever sans utiliser d’outils 
métalliques. 

5. Mesurer et noter la tension de circuit ouvert. 
6. Mesurer la valeur de la densité et la température de l’électrolyte : 

Dans chaque cellule de la batterie, pomper une fois, rejeter le contenu pompé 
dans la même cellule. Pomper une seconde fois et lire la valeur de la densité 
(noter la valeur, par exemple ; 1,150 ; 1,260…). 
Rejeter l’électrolyte dans la même cellule (ne pas mélanger l’électrolyte avec 
celui d’une autre cellule). 

7. Si la batterie est en bon état (vérifier avec les données du fournisseur) 
reconnecte-la au module. La tension doit être supérieure à celle donnée à l’étape 
5. En cas de problème avec la batterie informer l’opérateur pour faire valoir la 
garantie. 

8. Vérifier le niveau de l’électrolyte. 
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9. Si nécessaire, ajouter de l’eau distillée avec un entonnoir (ne toucher pas les 
plaques avec l’entonnoir sou peine de les endommager). Ne remplir jamais la 
batterie avec de l’eau distillée si elle est déchargée. Recharger-la avec le module 
d’abord. 

10. Remettre chaque bouchon de cellule en s’assurant que le trou ventilation ne soit 
pas obturé. 

11.  Nettoyer les bornes avec du papier de verre ou une brosse métallique. 
12. Graisser avec de la vaseline les bornes de la batterie (afin d’éviter la corrosion) et 

reconnecter les câbles. 
13. Mesurer la tension aux bornes de la batterie avec une charge standard puis 

laisser la batterie se recharger. 
 

2.5 Maintenance et entretien des lampes : 
 
1. Nettoyer les poussières de chaque lampe. 
2. Mesurer les consommations de chaque récepteur et vérifier si le client n’a pas une 

surconsommation excédentaire  dans son système solaire. 
3. Vérifier les chutes de tension sur les câbles. 
4. S’assurer de la bonne fixation des câbles. 
5. S’assurer qu’il n’y a pas de câbles dénudés. 
6. Vérifier la conformité de l’installation par rapport à son état le jour de son premier 

montage. 
7. Remplir la fiche personnalisée de suivi technique pour chaque installation. 
8. Faire un rapport de visite des lieux à l’agence à toute fin utile. 
 

2.6 Câblage et accessoires 
 
Vérifier systématiquement tous les câbles et accessoires et remplacer les câbles et 
accessoires défectueux. Les dégâts accidentels ne sont pas couverts par nos services 
(voir § 2.1). 
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2.7 Fiche de suivi Technique du Kit solaire 
 
 
Fiche N° :……………………..  Installation N° : ……………………  
 
Lieu :………   Date d’installation : …………………….    Nom du client : ……………… 
 
Date de la visite d’entretien et de maintenance : ………………………………………. 

 
 

Type d’équipement à entretenir : 
 

Module : …………              Régulateur : ………                             Lampe : ………… 

Batterie : …………...          Câblage et accessoire………… 

 
Tableau de vérification sur site : 

 
Point à 
vérifier 
suivant 
notice 

d’entretien 

Module Régulateur Batterie Lampes Câblage et 
accessoires 

1      
2      
3      
4      
5      
6      
7      
8      
9      
10      
11      
12      
13      

 
Légende à apporter dans les cases correspondantes aux opérations effectuées : 

 
VE : Vérification exécutée   RAS : Rien à signaler   AC : Anomalie constatée   SA : 
Solution adoptée. 
 
Texte de légende à remplir par le technicien de maintenance suivant le(s) choix des 
rubriques (VE/RAS/AC/SA) : 
 
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………… 
 
Action de l’opérateur pour résoudre les problèmes s’il y’a lieu : 
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………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………… 
 
Contrôle effectué le : …………………..    Nom du Technicien d’entretien : ……………… 

Visa du technicien : ……………………..     Nom visa Client :…………………………… 

Visa et date de l’opérateur :…………….…     Visa et date de l’agence : ………….……….. 

 

2.8 Détail des affectations des frais de la garanti e totale de service, d’entretien, de 

maintenance et de renouvellement des pièces de rech anges 

Nombre Désignation/Rubriques  

  

 a) Formation  

3 
Travaux dirigés et démonstrations sur les sites pour les techniciens 

résidents et pour les clients : forfait de………………… 

  

 b) Frais alloués au personnel résident  

3 
Allocation mensuelle d’un technicien résident (plafond 4 000 

UM) :……….. 

3 Outillage divers et appareils de mesure :………………… 

3 
Fournitures de bureaux et fiches de suivi technique des 

installations :……….. 

3 Transport divers sur les sites :………………… 

3 Encadrement par l’entreprise :………………………. 

  

 c) Produits d’entretien  

3 Lot d’eau distillée et autres produits d’entretien :…………….. 

3 
Lot de matériel de nettoyage et de maintenance stock minimum de 

pièces de rechanges :……………………………. 

  

 
d) Gestion technique et administrative du pr ojet par 

l’entreprise :……………………………  
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1 

Frais de gestion administratif du projet :……………………….. 

(Réunions, visites sur les sites, communications avec les fournisseurs, 

respect des clauses contractuelles, valorisations des fiches de suivi et 

suivi technique du projet). 

 
 

2.9 Attentes et avantages de la garantie de service  de l’entreprise : 
 

1. Garantir un service rendu optimal pour le client et assurer une pérennité du système 
solaire. 

2. Préserver les conditions de garantie des fournisseurs jusqu’à terme. Et être sûr que 
les garanties des fournisseurs peuvent être mises en œuvre à tout moment de leur 
période de couverture. 

3. Sécuriser l’investissement et mettre en place une structure viable pour le suivi 
ultérieur pour d’autres projets. 

 
Pièces jointes : Modifications apportées par l’agence à notre proposition de garantie 
totale de service. 

                                                            
       Le Directeur Général 
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Annexe 3 : Grille tarifaire & Qualité de service 
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A. Nouvelle concession : 
 
 L’opérateur s’engager à respecter la grille tarifaire suivante : 
 

Tarification 
Kit de 20 Wc 

(UM) 
Kit de 50 Wc 

(UM) 
Coût d’accès 8 000 à 10 000 15 000 à 17 000 
Redevance mensuelle 1 200 à 2 000 1 800 à 3 000 
Actualisation des tarifs < 5% < 5% 

 
 
B. Concession pilote :  
 
En contrepartie des frais découlant de l’entretien, la maintenance et la collecte 
des redevances mensuelles auprès des usagers de la concession pilote, 
l’opérateur appliquera, à l’Agence, un taux forfaitaire global qui ne pourra 
excéder 20% du montant total perçu, dans le cadre de la collecte des redevances 
mensuelles. 

 
 

Tarification      Redevance perçue 

Coût forfaitaire d’entretien 
et de maintenance /kit 1- 5 %  

Collecte des Redevance 
mensuelles  10 – 15 %  

Total 10- 20 % 

 
 

 
L’opérateur s’engager à respecter la qualité de service suivante : 
 

Qualité de service 
Kit de 20 Wc 

(UM) 
Kit de 50 Wc 

(UM) 

Disponibilité du service 85% 85% 

Délai de fourniture < 1 mois < 1 mois 
Délai de réparation < 5 jours < 5 jours 
Nombre d’entretiens/an 2 2 
Horaires de service moyens 6 h/jour 6 h/jour 
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III. FORMULAIRES FINANCIERS 
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Les formulaires suivants doivent être dûment remplis par le soumissionnaire.  
 

A- Frais de fourniture et d’installation des Kits 
 
Composa nts  Caractéristique   20 Wc 50 Wc 

Module PV [Puissance] Wc nom. pièce   
Support module Châssis 18 degrés pièce   

Régulateur + fusibles Charge/décharge pièce   

Batterie + accessoires 100 Ah/12 V pièce   

Acide [à préciser] litres   
Densimètre incassable pièce   

Lampe fluo-compacte 7  W / 12 V pièce   

Câble extérieur 2 x 4 mm² mètre   
Câble intérieur 2 x 2,5 mm² mètre   

Interrupteur simple mural pièce   

Prise détrompée mural pièce   

Boite de dérivation principale mural pièce   

Boite de dérivation secondaire mural pièce   

Accessoires de montage divers ensemble   

   Sous-total 1  

Sous Totaux 
Fourniture pour 1 kit pièce   

Pose pour 1 kit pièce   

Total Fourniture et pose 
(avec toutes sujétions)  pièce   

 
 

B- Frais d’entretien et de gestion  
 
Le soumissionnaire doit remplir le tableau ci-après : 
 
Frais de fonctionnement  Moins de 500 kits  Plus de 500 Kits  

Frais annuels d’entretien (UM)   
Frais annuels de gestion (UM)   

 
 

C- Montants compensatoires 
 
Le soumissionnaire doit consigner les montants compensatoires par kit installé 
de type 20 Wc et de type 50 Wc qui seront supportés par l’Agence : 
 

Compensations  20 Wc 50 Wc 
Montant compensatoire par kit installé (UM)   
Montant compensatoire moyen (UM)  
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D. Frais liés à la concession pilote  
 
Le soumissionnaire doit remplir le tableau ci-après : 

 
 

Tarification      Redevance perçue 

Coût forfaitaire d’entretien 
et de maintenance /kit 1- 5 %  

Collecte des Redevance 
mensuelles  10 – 15 %  

Total 10- 20 % 
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IIVV..  AANNNNEEXXEESS  
 
  
  
  
  
  
AAnnnneexxee  11  ::   CCaarrttee  ddeess  ccoommmmuunneess  cciibbllééeess  
  
AAnnnneexxee  22  ::   LLiissttee  iinnddiiccaatt iivvee  ddeess  llooccaall ii ttééss  cciibbllééeess  ddaannss  lleess  66  ccoommmmuunneess    
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Annexe 2 : Liste indicative des localités ciblées a u HEG et en Assaba  
 

HHID Localité Population 
2005 

Population  
totale 

Population  
retenue 

Nombre 
de foyer 50% 

2303001 RADHI 1011 51002 41344 6778 3389 
2303002 BARBARA1 158       
2303003 BARBARA2 159       
2303004 BOUGHERDA 282       
2303008 EGUERJ EL KHEIR 241       
2303009 EGUERJ HAITA 199       
2303010 EL BEYEDH 332       
2303013 ELWASTA 403       
2303016 GALB EL HAWLIYE 265       
2303017 GHLIGUE EL GHEDHEF 427       
2303018 NEICHANE 542       
2303019 N'TOURJE 454       
2303020 REYOUG BAGHDAD 170       
2303021 REYOUG1 377       
2303022 REYOUG2 449       
2303023 R'KHAIMIYA 277       
2303024 ESSAYADE 198       
2303025 SBAGHA 264       
2303027 YEWLI 293       
2303030 ZOULEIKHA2 192       
2304001 GUEET TEIDOUME 763       
2304002 ANZAY 434       
2304003 BARGUETENNI 1 345       
2304005 BOU NESSEA 183       
2304007 EGUENATA 171       
2304008 EGUERJ LEHJAR 227       
2304009 GRAYER LEMHAR 370       
2304010 GUEET LEBGAR 239       
2304011 IGUERJANE 165       
2304012 JHAVIYA 265       
2304013 LEGLEITATT 484       
2304014 LEGRAYER 323       
2304016 LEGRAIVA 1173    n'est pas prise en considération 
2304017 LEHBILE 365       
2304021 OUM LEMHAR 1064       
2305005 AGWEINITT LEBYADH 154       
2305007 AJEIJIL 172       
2305008 ARWEIJI 218       
2305009 AWJIJ 186       
2305011 BEISSIVE 212       

2305012 DAKHLETT EHEL OUMAR 
CHEIKH 233       

2305014 DAKHLETT WEL DAH 249       
2305017 EDEBAYE TAIBETT 241       
2305018 EGUEMOUN 241       
2305020 EL MARVEGUE 396       
2305021 EL MEDROUM 261       
2305022 EL MET GUENZIYA 171       
2305023 GALALA 334       
2305024 GALALA 225       
2305025 GUEBEN WAMER 494       
2305027 GUELLAB 721       
2305028 IGUERJANE 285       
2305029 KNEIKISSA 235       



Agence d’accès universel – Dossier d’Appel d’Offres relatif la fourniture, l’installation et 
l’exploitation technique et commerciale de kits solaires 

- 55 - 

2305032 MARA 451       
2305033 MED -ALLA 188       
2305034 OUM L'GAH 218       
2305036 SEGUI 198       
2305037 TAIBETE 196       
2305038 TEGWE 213       
2305039 TEN -IM 390       
2305040 JENKAGH HA 167       
2305041 TOUEIJIRITT 256       
2305042 YEAJEB 191       
2408001 DEV -A 957       
2408002 AIN SELAME 358       
2408004 ARAFAT 174       
2408008 BEIJOUJ EHEL SID'BRAHIM 211       
2408010 BOUVKEIRINE 306       
2408011 DAKHLET S'DER 338       
2408012 ERDEBAYE BAMEIRE 427       
2408014 EDEBAYE LEVREIE 328       
2408015 EGUENNI EL OULYA 577       
2408019 EL BOUCHRA 375       
2408023 EL MEDINE EL MOUNEWARA 269       
2408024 EL MOUZDELIVE 206       
2408026 IBENGHANE 240       
2408027 JEIMAMET EHEL EMHI 198       
2408033 NEJAH 287       
2408036 OUM AMGHEIRIF 162       
2408038 TEMBEDGHA EL GUEBLIYE 361       
2408041 V'REIE EHEL TALEB ETHMANE 165       
2408042 Z'RAVIYA EL GUEBLIYE 344       
2408043 ZRAVIYE TELIYE 292       
3503001 AGHORAT 1820    n'est pas prise en considération 
3503002 EFFAM LEKHDHEIRAT 2626    n'est pas prise en considération 
3503004 AMREJEL 377       
3503005 BELLEWAR 1235    n'est pas prise en considération 
3503006 BOU GUEARA 755    n'est pas prise en considération 
3503007 BOU GHADOUM 510       
3503008 CHIVA 920    n'est pas prise en considération 
3503012 EGUINNI RAS ELVIL 345       
3503014 EL GANE 265       
3503016 G'VAVET EGUERJME 290       
3503018 JIMME 179       
3503020 MAGTAE S'VEIRE 533       
3503023 WEDANE 177       
3503024 OUM ELGOURA 816       
3503025 OUM ELKHEZ 1 328       
3503026 OUM ELKHEZ 2 185       
3503027 OUM ELKHEZ 3 217       
3503030 RACHID 1130    n'est pas prise en considération 
3503034 VREIKIKA 251       
3504001 ELMELGUE 275       
3504002 AIN EHEL H'NINI 174       
3504004 BAGHDAD 399       
3504006 BOUDERAE 368       
3504008 CHRAWITT 178       
3504009 CHTIB 154       
3504012 DAR SELAME 167       
3504013 DISAGHE 372       
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3504015 GAYDE 395       
3504018 GOURMEL TELABA 291       
3504020 G'VAVE 336       
3504023 J'REIF 399       
3504024 LEKOUEIZ 174       
3504030 M'BEIDIE BOUDJBEIBAYE 385       
3504031 LEVCHEICHE 371       
3504035 ELMEJB 351       
3504036 MEKANET 214       
3504037 NEIZNAZE 538       
3504038 OUM ELKEREAN TALH 220       
3504040 VENTHIELY 1 183       
3504041 VENTHIELY 2 570       
3504042 WARTI 326       
3504043 EDHERAE 263       
3504044 ZOUEIRE 839       
3504045 LEMEISAKH 371       
3504046 WEL KONY 549       
3505001 KOUROUDJEL 733         
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V. Modèles de formulaires 
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1. MODELE DE GARANTIE D’OFFRE OU GARANTIE DE SOUMISSIO N (GARANTIE 
BANCAIRE) 
 
ATTENDU QUE [nom du Soumissionnaire ou, s’il s’agit d’un groupement 
d’entreprises, indiquer le nom de chacun des membres du groupement suivi de 
« conjointement et solidairement »] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») a 
remis une offre, en date du [date] pour la fourniture, l’installation et l’exploitation 
technique et commerciale de kits solaires pour l’él ectrification rurale 
décentralisée de six (6) communes des wilayas de l’ Assaba et du Hodh El 
Gharbi  (ci-après dénommée « l’offre ») 
 
NOUS, [nom de la banque], de [nom du pays], ayant notre siège à [adresse du siège] 
(ci-après dénommée « la Banque »), sommes tenus à l’égard de [nom de l’Agence] 
(ci-après dénommé « l’Agence ») pour la somme de [montant en lettres et en chiffres 
suivant les dispositions des Instructions aux soumissionnaires], que la Banque 
s’engage à régler intégralement à ladite Agence, s’obligeant elle-même, ses 
successeurs et assignataires. 
 
SIGNE ET AUTHENTIFIE par ladite Banque le   jour de 2009 
 
LES CONDITIONS de cette obligation sont les suivantes : 
 
(a) Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité spécifiée 

dans le formulaire de soumission ; ou 
(b) Si le Soumissionnaire n’accepte pas la correction du montant de son offre, 

conformément aux dispositions des Instructions aux soumissionnaires ; ou 
(c) Si le Soumissionnaire s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par l’Agence 

pendant la période de validité : 
(i)   manque ou refuse de signer l’Acte d’engagement, s’il est tenu de le faire, 

conformément aux Instructions aux soumissionnaires ; ou 
(ii) manque ou refuse de fournir la garantie d’exécution, conformément aux 

Instructions aux soumissionnaires, 
 
nous nous engageons à payer à l’Agence un montant à concurrence du montant 
susmentionné, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Agence soit 
tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, 
l’Agence précisera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre ou 
toutes les conditions ci-dessus sont remplies, et qu’il spécifiera quelle ou quelles 
condition(s) a ou ont joué. 

 
La présente garantie demeurera valable jusqu’au vingt-huitième (28) jour suivant 
l’expiration de la période de validité des offres, et qui peut être reportée par l’Agence, 
qui n’est pas tenu de notifier la Banque dudit ou desdits report(s). Toute demande 
relative à cette garantie devra parvenir à la Banque au plus tard à cette date. 
 
SIGNATURE et authentification du signataire   
Nom de la Banque   
Adresse   
Date   
Cachet de la Banque 
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2. MODELES DE GARANTIE D’EXECUTION  
     Garantie bancaire inconditionnelle 
 
A: [nom et adresse de l’Agence]] 
 
ATTENDU QUE [nom et adresse de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé 
« l’Entrepreneur ») s’est engagé, conformément au Marché No [chiffre] en date du 
[date de signature du Marché] à la fourniture, l’installation et l’exploitation 
technique et commerciale de kits solaires pour l’él ectrification rurale 
décentralisée de six (6) communes des wilayas de l’ Assaba et du Hodh El 
Gharbi  (ci-après dénommé « le Marché ») ; 
 
ATTENDU QUE vous avez stipulé dans ledit Marché que l’Entrepreneur vous remettra 
une garantie bancaire d’une banque de renom pour le montant spécifié ici comme 
garantie de la réalisation de ses obligations conformément au Marché ; 
 
ATTENDU QUE nous avons convenu de donner à l’Entrepreneur cette garantie 
bancaire ; 
 
EN CONSEQUENCE, nous affirmons par les présentes que nous nous portons 
garants et responsables à votre égard, au nom de l’Entrepreneur, à concurrence d’un 
montant de [montant de la garantie en chiffres et en lettres.], et nous nous engageons 
à vous payer, dès réception de votre première demande écrite, sans discussion, 
toute(s) somme(s), dans les limites de [montant de la garantie en chiffres et en 
lettres], ci-dessus stipulées, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ni 
le motif de votre demande ou du montant indiqué ci-dessus. 
 
Nous renonçons formellement à ce que vous réclamiez ladite dette à l’Entrepreneur 
avant de nous présenter la demande. 
 
Nous convenons également qu’aucun changement ou additif ou aucune autre 
modification du Marché ou Travaux devant être effectués au titre de l’un des 
documents du Marché qui a été établi entre vous et l’Entrepreneur ne nous libérera 
d’une obligation nous incombant au titre de la présente garantie, et nous ne sommes 
pas tenus par la présente à donner notification dudit changement, additif ou 
modification. 
 
La présente garantie demeurera valable jusqu’à la  signature du procès verbal de la 
réception provisoire. 
 
SIGNATURE et authentification du signataire   
Nom de la Banque   
Adresse   
Date   
Cachet de la Banque 
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3. MODELE DE GARANTIE BANCAIRE EN REMPLACEMENT DE L A RETENUE DE 
GARANTIE 
 
A: [nom et adresse de l’Agence] 
 
La fourniture, l’installation et l’exploitation tech nique et commerciale de kits 
solaires pour l’électrification rurale décentralisé e de six (6) communes des 
wilayas de l’Assaba et du Hodh El Gharbi.  
 
Conformément aux dispositions du Marché susmentionné concernant la Retenue de 
garantie, [nom et adresse de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») 
déposera auprès de [nom de l’Agence] une garantie bancaire en remplacement de la 
retenue de garantie, conformément aux dispositions dudit Article, et s’élevant à 
[montant de la garantie en chiffres et en lettres; le montant représentera le montant 
des sommes retenues en garantie après libération de la moitié de la retenue effectuée 
à la réception provisoire.] 
 
Nous, [banque], conformément aux instructions de l’Entrepreneur, convenons de 
façon inconditionnelle et irrévocable de garantir, en tant qu’obligataire principal et pas 
seulement en tant que Garant, le paiement à [nom de l’Agence] à première demande 
sans droit d’objection de notre part et sans sa première réclamation préalable à 
l’Entrepreneur, d’un montant ne dépassant pas [montant de la garantie en chiffres et 
en lettres]. 
 
Nous convenons en outre qu’aucun changement ou additif ou aucune autre 
modification aux conditions du Marché ou des Travaux devant être exécutés au titre 
dudit Marché, ou à l’un des documents du Marché qui peut être établi entre [nom de 
l’Agence]  ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la 
présente garantie, et nous renonçons par la présente à la notification de toute 
modification, additif ou changement. 
 
Cette garantie sera libérée sur présentation du certificat de réception définitive. 
 
 
 
SIGNATURE et authentification du signataire:   
Nom de la Banque   
Adresse   
Date   
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4. MODELE DE GARANTIE BANCAIRE DE RESTITUTION DE L’ AVANCE  DE 
DEMARRAGE 
 
A: [nom et adresse de l’Agence] 
 
La fourniture, l’installation et l’exploitation tech nique et commerciale de kits 
solaires pour l’électrification rurale décentralisé e de six (6) communes des 
wilayas de l’Assaba et du Hodh El Gharbi. 
 
Conformément aux dispositions de l’article …….. du Cahier des Clauses 
administratives générales du Marché susmentionné, [nom et adresse de 
l’Entrepreneur] (ci-après dénommé “l’Entrepreneur”) déposera auprès de [nom de 
l’Agence] une garantie bancaire ayant pour objet de garantir une exécution correcte et 
loyale de ses obligations, conformément aux dispositions dudit Article, et s’élevant à 
[montant de la garantie en chiffres et en lettres; le montant représentera le montant de 
l’avance.]  
 
Nous, [banque], conformément aux instructions de l’Entrepreneur, convenons de 
façon inconditionnelle et irrévocable de garantir, en tant qu’obligataire principal et pas 
seulement en tant que Garant, le paiement à [nom de l’Agence] à première demande 
sans droit d’objection de notre part et sans sa première réclamation préalable à 
l’Entrepreneur, d’un montant ne dépassant pas [montant de la garantie en chiffres et 
en lettres; le montant représentera le montant de l’avance.]  
 
Nous convenons en outre qu’aucun changement ou additif ou aucune autre 
modification aux conditions du Marché ou des Travaux devant être exécutés au titre 
dudit Marché, ou à l’un des documents du Marché qui peut être établi entre [nom de 
l’Agence] et l’Entrepreneur, ne nous libérera d’une obligation quelconque nous 
incombant en vertu de la présente garantie, et nous renonçons par la présente à la 
notification de toute modification, additif ou changement. 
 
Cette garantie restera valable jusqu’à qu’une main levée soit établie après le 
remboursement intégral de l’avance de démarrage. 
 
SIGNATURE et authentification du signataire:   
Nom de la Banque   
Adresse   
Date   
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5. FICHE DE RENSEIGNEMENT SUR LE SOUMISSIONNAIRE 
 
1)  Nom ou raison sociale :………………………………………………………. 
 
2)  Adresse :……………………………………………………………………… 
 
3)  Téléphone :…………………………………………………………………….. 
 
4)   Lieu, date et numéro d’enregistrement du registre de commerce  
       (nom du service chargé des enregistrements)………………………………… 
 
5)   Numéro d’identification ou d’agrément:………………………………………………… 
 
6)   Personne bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre et 
au marché : 
(Nom, prénom, fonction) …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………….. 
 
7)   Chiffres d’affaires des [trois] dernières années: (**) 
 

Année Montant Total T.T.C.  
20043  
20054  
20065  

 
  
  
  Fait à........................ le.............................. 
       Le Soumissionnaire, 
____________________________________________________________________
______ 
**  Le soumissionnaire doit justifier ses chiffres d’affaires par la fourniture des documents suivants : 

- Comptes d’exploitation des trois dernières années dûment justifiés par un expert-comptable agréé, et 
- Liste des chantiers réalisés entrant dans le montant du chiffre d’affaires conformément au modèle joint ci-après.
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                                                                                    6. LISTE DE REFERENCES 
Le Candidat doit fournir des renseignements exacts et fournir une liste de références portant sur des réalisations en tant qu’entreprise 
principale de travaux de même nature et le volume de chaque type de travaux effectués au cours de chacune des trois/cinq dernières 
années et des informations détaillées sur les travaux en cours et les engagements contractuels ; clients qui peuvent être contactés.  
 

OPERATIONS ANNEE 
TRAVAUX 

COMPLETES 
TRAVAUX EN 

COURS 
ENGAGEMENTS 
CONTRACTUELS REFERENCES 

A.  INFRASTRUCTURES 
SOLAIRES 

     
     

      
      
      
      
      
  B.          AUTRES      
      
 
Ces références et informations sont accompagnées d’attestations/certificats correspondants. 
Fait le, ____________ (ville et date)___________________________ 
Signature  en qualité de   
dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de [nom du Soumissionnaire ou du groupement d’entreprises suivi de 
« conjointement et solidairement »4]. 
Adresse :         

                                                 
4 Lorsque la soumission est présentée par un groupement d’entreprises, l’accord du groupement conclu doit être joint en annexe à  la soumission 
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7.  EXPERIENCE GENERALE DE L’ENTREPRISE 
Référence des travaux réalisés ou en cours de réalisation pendant les trois/cinq dernières années  
(Y compris l’année en cours)  
 
 

No 
 

Description sommaire des 
travaux et corps d’état traité 

par l’entreprise 

Partie 
contractante 

Marchés  Chantier  
Observations  Montant  

Monnaie Type 
Date 

notification  Durée Statut 

 
         

         
 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
         

 
Indiquer seulement les travaux réalisés pour le compte de l’Etat ou de ses démembrements et fournir les attestations 
correspondantes des Maîtres d’Ouvrage. 
 

Année 
Montant du chiffre 
d’affaires annuel 

moyen 
Monnaie 

   
   
   
   
   

 
NB : L’entreprise peut remplir autant de fiches qu’elle le désire et selon l’importance de ses références. 
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8. PERSONNEL CLE DE L’ENTREPRISE 
 
Le Candidat doit avoir un personnel suffisamment qualifié pour remplir les principales fonctions liées aux travaux qu’il 
se propose de réaliser. Le Candidat fournira, pour chaque poste, des renseignements sur les différents postes à 
pourvoir et l’expérience accumulée à ce poste au sein au en dehors de l’entreprise. Indiquer uniquement le personnel 
clé (cadres et spécialistes). On ne fera pas figurer ici le personnel qui ne joue pas un rôle clé dans le chantier, ou le 
personnel non spécialisé. Joindre le curriculum vitae de chaque personne. 
 

 

Nom & prénom Poste 
Expérience totale  

(nombre 
d’années) 

Sur des travaux 
similaires 

Comme responsable de 
travaux similaires 
(nombre d’années) 

 
 
 

    

 
 
 

    

 
 
 

    

 
 
 

    

 

Poste 
Nombre 

minimum Observations 

   
   
   
   





Agence d’accès universel – Dossier d’Appel d’Offres relatif la fourniture, l’installation et 
l’exploitation technique et commerciale de kits solaires 

- 67 - 

 
9. MATERIEL DE L’ENTREPRISE 
 
Le Candidat doit posséder le matériel nécessaire et en bon état de marche, et 
démontrer, sur la base d’engagements connus, qu’il sera utilisable dans le cadre 
du marché proposé.  
 
 

Type de 
matériel 

Caractéristiques Quantité 
disponible 

Quantité 
minimum 

nécessaire 5 
 
    

    

    

    

    

 
 

   

 
 

   

 
    

 
    

 
 
 

                                                 
5 Les quantités minimums sont définies par le bureau d’études et confirmées par l’Agence. 





Agence d’accès universel – Dossier d’Appel d’Offres relatif la fourniture, l’installation et 
l’exploitation technique et commerciale de kits solaires 

- 69 - 

 
10.  NOTE DESCRIPTIVE DE L’ORGANISATION ET DU PLANN ING DES TRAVAUX 
 
Le soumissionnaire fournira les d’information sur la manière dont il compte 
organiser l’exécution des travaux notamment au niveau des éléments suivants : 
 
a- Organisation du chantier  

 
(Composition et nombre des équipes) 

 
 
b- Approvisionnements / commandes 
 
    (Planning d’approvisionnement des principaux matériaux : exp. Ciment, fer, 
bois etc.) 
 
 
c- Déroulement des tâches  

 
(Hiérarchisation et délai) 
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11.  DECLARATION DE NON ASSOCIATION 
 
[Date de la soumission] 
[No. du Marché]- 
A : [nom et adresse de l’Agence] 
 
Messieurs, 
 
Nous déclarons que nous  (y compris tous les membres du groupement 
d’entreprises) et nos sous-traitants ne sont pas associés, directement ou 
indirectement, au consultant ou à toute autre entité ayant préparé les plans, les 
spécifications et autres documents d’appel d’offres pour le projet ; 
 
Fait le, ____________ (ville et date)___________________________ 
 
Signature  en qualité de   
 
dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de [nom du 
Soumissionnaire ou du groupement d’entreprises suivi de « conjointement et 
solidairement »6]. 
Adresse :         
 

                                                 
6 Lorsque la soumission est présentée par un groupement d’entreprises, l’accord du 
groupement conclu doit  être joint en annexe à  la soumission 



Agence d’accès universel – Dossier d’Appel d’Offres relatif la fourniture, l’installation et 
l’exploitation technique et commerciale de kits solaires 

- 71 - 

12.   MODELE DE DECLARATION DE CONFORMITE  
 
1) J’atteste qu’il n’existe aucun privilège et nantissement inscrits à l’encontre de 

l’Entreprise au Greffe du Tribunal de Commerce (Attestation du tribunal datant 
de moins de 3 mois). 

 
2) J’atteste que la Société n’est pas en état de liquidation judiciaire ou de 

règlement judiciaire (Attestation du Tribunal datant de moins de trois mois). 
 
3) J’atteste que la Société n’est pas en état de faillite (Attestation du Tribunal 

datant de moins de trois mois). 
 
4) J’atteste que la Société s’est acquittée de toutes les cotisations prévues par la 

réglementation en vigueur à l’Office de Sécurité Sociale  
 
5) J’atteste avoir payé les impôts dans les trois derniers exercices et l’exercice 

courant (Attestation de la Direction des Impôts). 
 
6) J’atteste que ma Société dispose effectivement d’un bureau permanent 

(fournir un plan détaillé indiquant de manière claire le lieu du bureau). 
 
7) Je certifie, sous peine d’exclusion des marchés futurs au cas où le marché 

m’aurait été confié et mis en régie ou résilié sans mise en demeure préalable 
à mes risques et à mes frais, que les déclarations faites ci-dessus engagent 
entièrement mes responsabilités et peuvent m’être opposées en cas de 
besoin. 

 
 
 
 
      Fait    
   

À........................... 
Le................................ 

 
 
 
      Le Soumissionnaire : 
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